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La GAZETTE DES TRIBUNAUX publie aujourd'hui la fin des docu-

mens de l'instruction soumise au Tribunal correctionnel de Bri-

ve$. Nous recevrons dans la nuit , par voie extraordinaire, le 

compte-rendu de la première audience, et nous le publierons dans 

un Supplément qui sera distribué aujourd'hui avant dix heures. 

JUSTICE CRIMINELLE* 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRIVES. 

( Par voie extraordinaire. ) 

AFFAIRE LAFFARGE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier ). 

Nous avons reproduit avec étendue, dans notre numéro d'hier, 

les principaux documens de l'instruction dirigée contre Mme Laf-

farge. En faisant connaître l'un des derniers interrogatoires de la 

prévenue, nous avons fait pressentir que depuis son nouveau sys-

tème de défense Mme Laffarge avait fait auprès de Mme de Léau-

taud des tentatives pour l'amener par la prière à ne pas démentir 

l'explication donnée par elle sur la possession des diamans et sur 

l'emploi qu'elle prétend avoir été chargée d'en faire. Mme la vi-

comtesse de Léautaud, interrogée à ce sujet par M. le juge d'in-

struction, a répondu en ces termes : 

« Je reçus une lettrelde M. Bach, qui me demandait une entrevue 

particulière. Comme, je n'ai pas de secret pour mon père et pour 

mon mari, je leur donnai connaissance de la lettre de M. Bach et 

de celle de Mme Laffarge. M. de Léautaud fit répondre à M. Bach 

qu'il pouvait se présenter le lendemain matin. Quand il vint, il 

fut reçu par M. de Léautaud, qui le conduisit chez mon père où 

je me trouvais. M. Bach fut fort embarrassé lorsque je le priai de 

s'expliquer devant mon père et mon mari. 11 insista pour me voir 

seule. Je le priai de s'expliquer sur-le-champ; son embarras était 

de plus en plus grand. Il parla de position délicate, de quelques 

lettres que Mme Laffarge avait entre les mains qui expliquaient 

comment elle avait des diamans en sa possession. Enfin, comme il 

paraissait désirer que M. de Léautaud se retirât , celui-ci 

se mit à rire et lui dit : « Allons , Monsieur , il s'agit d'un 

amant, n'est-il pas vrai? Vous voyez, je vous devine; vous pouvez 

parler. » M. Bach n'ayant pas voulu expliquer lui- même le système 

de Mme Laffarge, sortit de sa poche une lettre de celle-ci qui m'é-

tait adressée, et qui contenait tout son roman. 

» J'avoue que je croyais rêver en lisant cette lettre, et que je ne 

m'expliquais pas comment, en m'écrivant, à moi, Mme Laffarge avait 

osé me dire que des faits qui étaient évidemment faux devaient 

être considérés par moi comme des vérités. 

» Quand je pense qu'elle invoquait le Christ, j'étais effrayée 

pour elle. 

» Voici, autant queje puis mêle rappeler, toutesles lettres que j'ai 

écrites à Mlle Capelle depuis son départ de Busagny. Peu de temps 

après ce départ, elle m'écrivit d'abord un petit billet de remercî-

ment, daté de Paris où elle était resté deux ou trois jours; puis 

après une lettre datée de Copet qui me parvint au moment où je 

partais pour la Belgique, dans cette lettre elle me demandait des 

nouvelles de mes diamans. 

» A l'époque de son mariage je reçus d'elle quelques lignes dans 

lesquelles elle me l'annonçait. Je lui répondis une lettre très af-

fectueuse, car je n'avais pas encore pu m'abandonner aux soup-

çons qui commençaient à s'emparer de mon esprit. En réponse à 

une lettre où elle me parlait de son mariage, j'en écrivis une qui 

se ressentait de l'impression sous laquelle je l'écrivais. Jamais dans 

aucune de ces lettres je n'ai parlé que j'avais besoin d'argent pour 

obtenir le silence de M. Clavet, d'abord parce que jamais pareille 

idée n'est entrée dans mon esprit et que M. Clavet, dont la con-

duite vis-à-vis de moi avait toujours été parfaitement respectueu-

se, ne pouvait pas être un homme dont il fallût acheter le silence 

en allant jusqu'à supposer que j'avais à cacher une étourderie. 

Mme Laffarge sait très bien qu'elle ne dit pas vrai quand elle 

ose soutenir que c'est moi qui lui ai livré mes diamans pour les 

vendre, que je les ai démontés avec elle. Je comprends tout ce 

qu'il y a de cruel dans sa position ; mais à moins de faire un faux 

témoignage, il faut bien que je dise que tout ce qu'elle a dit à cet 

égard est complètement faux. 

» Elle a profité habilement de quelques faits insignifians pour 

grouper autour les faits extraordinaires consignés dans sa lettre, 

dont la défense doit être une reproduction. 

" Jamais Mlle Capelle ne m'a prêté d'argent; aussi je ne lui de-

vais pas 180 francs, comme elle le prétend, à son départ de Busa-

Sny, et je ne lui ai fait aucun cadeau à l'époque de son mariage. 

» M. Bach est revenu plusieurs fois à la charge pour obtenir de 

tooi queje fisse ce que Mme Laffarge demandait, mais cela était im-
possible. 

» Dans le courant du mois d'avril, un autre avocat de Mme Laf-
tar

ge, M
e
 Lachaux, fit de nouvelles tentatives auprès de ma mère, 

de mon père et de moi, pour obtenir ce que je n'avais pu accor-
der à M« Bach. 

» On nous avait avertis que des tentatives avaient été faites au-

près d'un journal pour faire publier quelques-uns des faits que 

Mme Laffarge avait consignés dans la lettre qu'elle m'avait adres-

se; quand je vis Me Lachaux, je ne pus m'empêcher de m'expri-

nier d'une manière assez vive à cet égard, mais il se défendit 

^•yee tant de bonne foi d'avoir pris part à ces démarches, que nous 
lûmes persuadés qu'il y était étranger. » 

La lettre de Mme Laffarge à Mme de Léautaud, dont M. Bach 

était porteur, et dont il est question dans la précédente déposition, 

°nre en résumé les principaux moyens d'explication et de dé-

fense fournis par elle dans l'interrogatoire dont nous avons hier 

donné une analyse étendue. Elle est ainsi conçue : 

» Marie, 

J> Que Dieu ne vous rende pas tout le mal que vous m'avez fait! Hé 
las, je vous sais bonne, mais vous êtes faible. Vous vous êtes dit que con-
damnée pour un crime atroce, je pouvais aussi subir une accusation in-
fâme. Je me suis tue : j'ai remis à votre honneur le soin de mon hon-
neur ! Vous n'avez pas parlé. 

» Le jour de la justice est arrivé. Marie! au nom de votre conscience, 
de votre passé, sauvez-moi ! Sans doute il est mal de tendre la main à 
la reconnaissance mais il est des positions qui ordonnent dans le eœur 
l'oubli et je ne sais pour quel front est la rougeur. 

» Voici les faits, vous ne sauriez les nier. Lorsque je vous connus, 
bientôt je vous aimai et je devins bientôt la conlidence d'une intrigue 
commencée à Saint-Philippe, continuée dans une correspondance qui 
passait par mes mains, achevée à Busagny en mon absence. 

» Vous découvrîtes bientôt que ce bel Espagnol n'avait ni famille, ni 
fortune, vous lui défendîtes de vous aimer, après avoir été chercher son 
amour ( Voir ci-après une lettre de Clavet à M llc Capelle ) Et pour en fi-
nir, vous avez recommencé un autre amour, dans d'autres lettres qui 
vous ont fait épouser M. de Léautaud. 

» Je reçus plusieurs lettres de l'abandonné qui vous accusait et de-
mandait vengeance. Bientôt vous le vîtes, et sous prétexte de faire faire 
votre portrait vous avez trouvé moyen de le calmer, 

» Cependant cette position devenait intolérable; il fallait l'éloigner: il 
fallait pour cela de l'argent. Alors quand je fus à Busagny vous me con-
fiâtes tout, et me trouvant un mari dans la personne, de M. Delvaux, 
vous fîtes tous vos efforts pour me convaincre de l'épouser. Il fut con-
venu que vous me confieriez vos diamans afin que je vous prête dessus 
ou que j'essaie de les vendre pour payer les termes de la pension con-
venue. 

» Le mariage ne s'arrangea pas, mais vous me laissâtes les diamans, 
et comme je craignais qu'on ne les découvrît dans la visite que l'on fit, 
nous les avens démontés ensemble et cousus dans un sachet. 

» Lors de mon mariage je conservai ces malheureux diamans, et quand 
approcha le mois de janvier pour le paiement, je vous écrivis que j'a-
vais confié à mon mari le dépôt que vous aviez déposé entre mes mains; 
que je n'avais pas d'argent à vous prêter, mais que vous parleriez à Le-
cointre, que nous vendrions les bijoux et les placerions sur la forge à 10 
pour 100, avantage pour vous. 

» Tous mes chagrins m'ont empêché depuis de m'étonner de votre si-
lence; puis, Marie, je croyais en vous : oh ! faites que je retrouve mon 
amie ! 

» Conduisez-vous noblement : pour ma famille, pour mes amis, je ne 
puis me taire. Aussi me sauver, c'est aussi vous sauver. Je suis obligée 
de confier ce que je vous dis à mon avocat. Tous ces faits seront connus; 
vous savez que j'ai les preuves entre les mains : les voici ces preuves : 

» Les lettres écrites par vous et par lui. 
» Vos lettres à moi. 

» Le secret que vous me demandez et qu'une fois je vous ai gardé au 
risque de me brouiller avec matante Garât. 

» La lettre dans laquelle vous me dites qu'il chantait dans les choeurs 
de l'Opéra, qui fera comprendre que l'on peut payer un silence et qu'il 
est des positions où on spécule sur sur l'honneur d'une femme. 

» Ensuite les lettres qu'il m'écrivit après votre mariage : vous savez... 
la tristesse si bien commentée qui suivit votre mariage. 

» La précipitation et le secret que vous y avez mis, craignant opposi-
tion. 

» Votre triste état de santé, causé par le tourment et cessé aussitôt le 
silence acheté et après mon départ de Busagny 

» Voulez-vous d'autres preuves pour moi ? Le secret de ce dépôt con-
fié à mon mari et dont je lui parle dans une de mes lettres, en lui di-
sant de les vendre. Le soin que j'ai de les lui faire vendre chez Lecointre 
que je sais votre bijoutier, et chargé par votre mari de découvrir les dia-
mans volés, mais dans lequel aussi vous me dites avoir toute confiance et 
vouloir prévenir avant la vente. J'ai la lettre écrite à mon mari et le 
timbre de la poste fait foi. 

» Mais pourquoi continuer, pourquoi ne pas parler seulement à votrt 
cœur et à votre conscience '? Voudriez-vous avoir ma mort à vous repro^ 
cher ! Oh! je ne survivrai pas à un doute ; je saurai mourir ; mais de-
vant le prêtre qui me déliera de mes péchés, devant mes amis, devant le 
Christ, je dirai queje meurs votre victime, que je suis innocente, que je 
veux la réhabilitation pour mon tombeau, pour ma mémoire que je 
gnerai au cœur de tous mes amis. Quand je serai morte, Marie, on me 
plaindra, on nie vengera, votre faiblesse sera un crime et un déshon 
neur. 

» Au lieu de cela, regardez votre fils qui vous rend fière, votre Raoul 
que vous aimez tant ; craignez que Dieu ne me venge sur eux.... Venez 
m'aimer encore et me sauver. 

» Il n'y a qu'une chose à faire maintenant : il faut reconnaître par un 
billet signé de votre main, daté du mois de juin, que vous déclarez m'a-
voir confié vos diamans en dépôt avec autorisation de les vendre si je le 
jugeais convenable, Cela arrêtera l'affaire. Vous expliquerez ainsi que 
vous l'entendrez votre conduite à votre mari, et toutes vos lettres vous 
seront renvoyées et le plus profond, secret garantira votre honneur et 
votre repos. 

» Adieu ! Croyez-le bien, Marie, pour vous sauver j'ai été martyr deux 
mois. Vous m'avez oubliée. Je pourrais vous donner ma vie ; mais ma 
réputation, le cœur de mes amis, l'honneur de mes sœurs Jamais! » 

Voici deux pièces qui peuvent se rattacher à la lettre qu'on 

vient de lire. 

L'une est une lettre écrite par Clavet à Marie Capelle, et que 

celle-ci produit. On y remarque les passages suivans : 

A la seconde Marie. 

« Votre dernière lettre m'est arrivée à la campagne où je m'étais réfu-
gié depuis deux jours pour respirer un air plus frais et peut-être aussi 
avec d'autres projets que je n'ose pas avouer. J'ai rougi tout aussitôt de 
ma lâcheté, et j'ai repris le chemin de Paris. Vous vous accusez, mes 
deux Maries, vous me demandez pardon, quand ce serait à moi plutôt de 
me^jeterà vos pieds et de vous supplier d'oublier ma faute, car la faute est 
à moi seul qui ai pu concevoir un si grand orgueil, celui de m'égaler à 
vous. Enfans, vous m'avez fait bien du mal; mais croyez qu'une pensée 
de haine ne peut séjourner longtemps dans men âme. Mon cœur n'a 
d'autre besoin que celui d'aimer; il ne croit pas au mal et ne peut pas y 
croire. Un instant, un jour, je me suis figuré qu'un désir méchant vous 
avait dicté cette action, que vous aviez voulu m'humilier, m'avilir, et 
j'ai nourri un espoir de vengeance. Oh pardon ! pardon ! votre lettre me 
rend à moi-même; il ne me reste plus que le désespoir et la triste con-
viction de ma nullité dans le monde social. Pauvres enfans, vous DP sa-

vez pas ce que c'est que d'avoir l'âme plus haute que son état. FataA 
ambition de mon père qui rêvait pour moi le bonheur et la gloire surun 
théâtre lointain, tandis qu'il était près de moi dans les lacs bleus de mes 
montagnes, dans les cascades argentées de mes Pyrénées. Pourquoi n'y 

suis-je pas resté ? N'importe, le pas est fait. Si je reste au monde, je veux 
y grandir et m'y faire un nom. Un jour, peut-être, Marie, vous verrez ce 
nom, dont vous"vous êtes jouée, couronné de quelque gloire. [Alors, peut-
être, s'il vous reste un peu d'affection inoccupée au fond du cœur, vous 
la donnerez à celui qui vous a tant rêvée. Vous me défendez d'écrire à 
l'autre, croyez bien queje ne le ferai jamais....» 

L'autre pièce est relative à l'incident soulevé par la prétendue 

présence de Clavet dans les chœurs de l'Opéra. L'instruction con-

state que le choriste Clavet n'a jamais eu aucun rapport direct ou 

indirect avec Mlles Capelle et de Nicolaï ; qu'il n'a aucune identité 

ou parenté avec M. Clavet auteur des lettres en question, et qui 

habite actuellement le Mexique. La lettre suivante de M. Wolf, 

commissaire de police de Pans, en rendant M. Clavet, le choriste, -

à des habitudes plus tranquilles, plus prosaïques, peut-être, mais 

moins romanesques, préviendra toute espèce de confusion dont il 

est ici question dans la lettre de Mme Laffarge. 

« M. le procureur du Roi , 
D'après les informations que j'ai prises sur le nommé Clavet (Ed-

mond), demeurant rue Neuve des Mathurins, 53, qui fait l'objet de vo-
tre lettre du 15 de ce mois, ce jeune homme est chef choriste à l'Opéra, 
aux appointemens de 1,300 francs et quelques gratifications; il joint à 
cela le produit de quelques leçons de eliant ; mais cela se borne, je crois, 
à peu de chose. 11 paraît jouir de l'estime et de l'amitié de ses camara-

II occupe, rue Neuve-des-Mathurins, un petit logement de 160 fr. 
par an au troisième étage, avec son jeune frère, âgé de vingt-deux ans, 
et je n'ai entendu dire de lui que du bien dans son voisinage. 

» Clavet est à l'Opéra depuis dix ans; il est de Versailles, où est en-
core sa mère. Il a trente ans. Il est assez bien de sa personne; mais il a 
es traits un peu fatigués, comme presque tous les gens de théâtre. On le 

dit pourtant sage. Ses plaisirs sont fort innocens. Il aime à pêcher à la 
ligne avec fureur, et vient d'acheter un petit bateau pour se livrer à son 
goût favori. 

» Signé WOLF. 

» 15 mai 1840. » 

Mme Laffarge invoque également la correspondance que Mlle 

de Nicolaï aurait eue avec elle au sujet de quelques lettres anté-

rieurement écrites, et qu'elle lui redemandait. Mlle de Nicolaï lui 

écrivait le 30 août : 

« Je vous remercie, chère Marie, de la venue de ces lettres, sur les-
quelles je comptais bien; j'ai voulu les relire. Dites-moi si vous ne vous 
rapjtelez pas d'en avoir brûlé une dont je suis sûre, mais peut-être mê-
me denx ou trois. Je voudrais que vous eussiez le souvenir bien se-
cret de les avoir brûlées, car je serais inquiète et triste de penser qu'elles 
auraient pu s'égarer. Voyez s'il ne vous en reste aucune. Voulez-vous 
les vôtres? Je puis vous les rendre toutes, sans auenne exception. Vous 
n'avez qu'un mot à dire. Aimez-vous mieux que je les brûle ou que je les 
garde; c'est absolument comme il vous plaira. Je suis toute prête à faire 
ce que vous désirez, pouvant de toute manière vous satisfaire entière-
ment. Vous avez très bien fait de n'en rien dire à qui que ce soit au 
monde. Je vous demande encore une fois la promesse de n'en jamais 
parler à personne. Si je l'ai dit à M"0 Delvaux, son âge, son caractère, sa 
position, sa vie retirée, me paraissent des raisons bien faites pour me 
reposer entièrement sur sa discrétion. D'ailleurs, c'est assez d'une seule 
personne dans une telle confidence. N'avons-nous pas ses conseils, son 
expérience que nous retrouverons toujours ? Cela nous suffira, mainte-
nant surtout qu'il n'y a plus rien à faire. 

» N'en dites jamais un seul mot. Vous sentez bien toutes les consé-
quences fâcheuses que cela pourrait entraîner ; je ne veux plus écrire 
longuement là-dessus, mais nous en parlerons à notre retour. Quant à la 
lettre que vous avez reçue, il de bons sentimens sur lesquels je crois 
que l'on peut compter, mais je la trouve exagérée, je ne penss pas que 
ce soit un piège, il faut donc laisser les choses dans cet état et me man-
der tout ce qui pourrait arriver. Non que je veuille m'occuper de cela, 
mais afin de savoir ce qui se passera et de consulter notre conseil, qui ne 
jiourra que nous être utile. 

» Adieu, chère Marie. Je ne puis vous en dire plus long aujourd'hui, 
mais je voulais vous remercier et vous recommander une discrétion qui 
me paraît plus nécessaire que jamais et sur laquelle je compte comme 
vous pouvez compter sur la mienne et sur toute mon^amitié. Bépondez -
moi vite, mais, si vous tardez de quelques jours, il fautadresserrue d'An-
goulême. Je n'ai jamais dit une syllabe de tout ceci à ma mère ni à ma 
sœur. » 

Mlle de Nicolaï écrivait encore à Marie Capelle : 

« N'oubliez pas mes lettres, dont vous m'avez promis la restitution, et 
si vous exigez de moi le même sacrifice, je suis prête à le faire pour 
vous être agréable, et vous verrez que l'on peut compter sur mon ordre 
et ma prudence, car je crois fermement qu'il n'en manquerait pas une 
à l'appel. Ce n'est, du reste; que ce qui doit être; car si j'en avais dé-
truit une j'aurais détruit toutes celles qui traitent le même sujet. Voià 
ce qui tombe sous le sens, et ce qui est conséquent. Ne les brûlant pas 
toutes, je ne devais pas en brûler une, et c'est ce que j'ai fait. Je suis 
donc capable de vous en faire une restitution en règle et complète, com-
me je l'attends de vous. Adieu, répondez-moi bien vite, Marie. » 

Mme Laffarge invoque également la déposition de Mme la vi-

comtesse de Léautaud que nous avons rappelée plus haut, qui né-

cessita un nouvel et dernier interrogatoire de Mme Laffarge. 
En voici le texte : 

D. Vous avez déclaré dans votre précédent interrogatoire que 

Mme de Léautaud, vous avait autorisée , dans une lettre qu'elle 

vous avait écrite, à porter au Glandier les diamans de sa parure. 

Cette dame prétend qu'elle ne vous a jamais donné une pareille 
autorisation. 

R. Cela est vrai, et j'espère le prouver. 

D. Vous avez dit aussi que Mme de Léautaud vous devait une 

somme de 180 fr., et qu'elle vous avait donné en compensation 

de cette somme les deux perles qui ornent les épingles. Mme de 

Léautaud soutient qu'elle ne vous a jamais emprunte une somme 
de 180 fr. 1 

R. Je persiste à dire que c'est la vérité. 
D. Mme de Léautand nie aussi vous avoir donné lu bague che 
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-valière et vous avoir fait un cadeau à l'occasion de votre mariage. 
R. C'est cependant la vérité. 

I). Vous avez écrit plusieurs fois depuis votre mariage et votre 

arrivée au Glandier à Mme de Léautaud , sans recevoir de sa part 

aucune réponse, et on doit être surpris, d'après ce que vous aviez 

déclaré au sujet des diamans, que cette dame ne vous ait pas ré-
pondu. 

R. J'ai été étonnée moi-même de son silence qui me mettait 

dans une position très embarrassante. 

D. Vous avez dit que Mme de Léautaud vous avait autorisée , 

même priée de vendre ses diamans pour en donner le prix à M. 

Clavet et s'assurer, par ce moyen, de sa discrétion. Mais cela n'est 

pas vraisemblable, puisque M. Clavet était parti de Paris dans le 

courant de l'année 183b, qu'il n'y est revenu qu'au mois de dé-

cembre 1839, et qu'il en est reparti bientôt après pour aller au 
Mexique. 

R. Cela me surprend beaucoup, puisque dans le courant de 

1838, à propos d'une lettre que je reçus d'Alger de M. Clavet, et 

dont je parlai à M'" 0 de Léautaud, elle m'assura que cette lettre n'é-

manait pas de Clavet, puisqu'elle l'avait aperçu dans les chœurs 

de 1 Opéra et vu son nom dans le livret, ce qui la tourmentait hor-
riblement. 

D. Il est constant cependant que M. Clavet partit pour Alger dans 

le courant de l'année 1830, et qu'il n'en revint qu'au mois de dé-

cembre 1839, et alors ce ne serait pas lui que Mme de Léautaud 

aurait aperçu à l'Opua, et, dans tous les cas, il n'aurait été pour 

elle d'aucun sujet de crainte, puisqu'il n'aurait fait aucune dé-

monstration qui pût lui faire redouter ce dont vous avez parlé. 

R. Mme de Léautaud m'a parlé de ses craintes avec trop de véri-

té pour que je pensasse qu'elles n'étaient pas réelles, et je ne vois 

pas pourquoi elle aurait voulu me tromper. 

D. Mme de Léautaud avait si peu redouté l'indiscrétion de Clavet, 

au sujet de cette relation passagère, qu'on pourrait plutôt regar-

der comme une étourderie, qu'elle l'avait racontée à sa famille 

ainsi qu'à M. de Léautaud quelques jours après son mariage avec 
lui. 

R. Je dois croire que cela n'est pas exact, puisque Mme de Léau-

taud m'a affirmé n'en avoir parlé à personne. 

D. Elle devait d'ailleurs si peu redouter M. Clavet, qu'elle ne 

lui avait parlé qu'une l'ois et qu'il s'était conduit envers elle avec 

tout le respect et toute la déférence possibles. 

R. Si Mme de Léautaud n'avait pas craint l'indiscrétion du sieur 

Clavet ni la mienne, elle n'aurait pas réclamé avec autant d'insis-

tance ]es lettres qu'elle m'avait écrites, et dans lesquelles il était 
question du sieur Clavet. 

D. M. Clavet est un homme d'honneur, c'est un témoignage que 

lui rendent tous ceux qui l'ont connu et son caractère généreux 

ne permet pas de s'arrêter à l'idée qu'il eût voulu faire acheter 

un secret à prix d'argent, et donne au contraire la certitude que 

si on lui avait fait une pareille proposition, il l'aurait repoussée 
avec indignation. 

R. Moi-môme j'avais toujours pensé que M. Clavet était un 

homme plein de loyauté, et mes idées à cet égard uîont changé 

que lorsque Mme de Léautaud m'a eu dit qu'elle l'avait vu dans les 
chœurs de l'Opéra. 

D. Toutes les circonstances se réunissent pour établir que vous 

n'avez pas dit la vérité lorsque vous avez cherché à expliquer de 

la manière que vous l'avez fait la possession où vous étiez des 

diamans de Mme de Léautaud et que vous avez cherché à obtenir 

de cette dame un aveu déshonorant pour elle, en la menaçant de 

livrer à la publicité des faits bien simples par eux-mêmes et aux-

quels vos assertions mensongères auraient pu seules donner quel-
que importance. 

R. Je persiste à soutenir que j'ai dit la vérité et que les débats 

prouveront que je n'en ai pas imposé. J'ajoute que dans mon pré-

cédent interrogatoire j'ai dit par erreur que j'étais à Paris pendant 

l'hiver de 1838, puisque le fait est que je l'ai passé à Villers-Hclon 

chez M. Collard, mon grand-père. 

Après l'envoi de ces documens, le rédacteur que la Gazette des 

Tribunaux a envoyé sur les lieux nous écrit de Brives, à la date 
du 9 au matin : 

« Les témoins, les curieux continuent d'affluer à Brives. Mme 

la vicomtesse de Léautaud est arrivée hier très souffrante par suite 

de son état de grossesse avancée. Tous les témoins cités à la re-

quête du ministère public sont en ville, et tout semble présager 

que les débals de l'affaire s'engageront au fond, sionon contradic-

toirement, au moins par l'audition des témoins assignés. Hier il 

était question d'un débat contradictoire et complet ; on parle au-

jourd'hui d'une détermination prise par Mme Laffarge et ses dé-

fenseurs, qui do leur part restreindrait les réponses et plaidoiries 

aux moyens préjudiciels et conclusions exceptionnelles tendantes 

à l'ajournement du procès des diamans jusqu'après les débats sur 

l'accusation d'empoisonnement. Après la décision du Tribunal 

sur l'exception, Mme Laffarge demanderait à se retirer, laissant 

ainsi à demi satisfaite l'inconcevable curiosité de tous les oisifs 

des départemeus accourus à Brives pour la voir. 

»La partie civile et le ministère public n'en poursuivraient pas 

moins jusqu'au bout leur tâche singulièrement abrégée par l'ab-

sence de toute contradiction. 

» Le courrierpart, les débats vont commencer dans une heure.» 

d'abord. Ne se pourrait-il pas dès lors que l'on parvînt à démontrer dans 
un temps plus ou moins éloigné qu'il existe de l'arsenic normal dans 
les viscères où Ton n'en découvre pas dans ce moment? 

M. Orfila : En admettant qu'il en fût ainsi, ce que je ne pense pas, 
il n'en serait pas moins vrai que dans l'état actuel de la science on ne 
retire aucune trace d'arsenic des viscères de l'homme à l'état normal, à 
l'aide de l'acide nitrique et de l'appareil de Marsh, tandis qu'on en ob-
tient par les mêmes agens si ces viscères appartiennent à une personne 
empoisonnée par une préparation arsenicale. Qu'importe ce qui pourra 
avoir lieu dans cent ans ou plus tard ; le fait que je viens d'énoncer 
subsistera toujours, parce qu'd est vrai, et cela suflit pour mettre les 
experts à même de distinguer, quoi qu'il arrive, si tel viscère l'ait ou non 
partie du cadavre d'un homme qui aura été empoisonné. ' 

M' Audcberl : Les arséniales accompagnent partout les phosphates; 
aussi relirc-t-on de l'arsenic des os dans lesquels existe une énorme 
proportion de phosphate de chaux. Les viscères qui renferment tous des 
phosphates doivent donc contenir tous des arséniates. 

M. Orfila : Je n'admettrai que les arséniates accompagnent partout 
les phosphates que lorsque le fait aura été démontré par des expériences 
tentées sur tous les corps dans lesquels on trouve des phosphates : or, 
c'est ce qui n'a pas encore été fait. Je suis pourtant disposé à adopter 
l'exactitude de votre assertion; mais alors je dirai que, si les os, qui ren-

ferment une si forte proportion d
y
e phosphate, fournissent à peine de 

l'arsenic, il n'y a rien d'extraordinaire à ce que l'on ne retire aucune 
trace de ce mêlai des viscères dans lesquels il n'existe que des propor-
tions inlinimenf petites de phosphate. Que l'on suppose par exemple 
que le rapport de l'arsenic au phosphate dans le corps de l'homme soit 
de 1 à 300,000, et cel les je n'exagère pas, quant aux os, comment vou-
driez-vous découvrir l'arsenic que pourrait contenir un viscère qui ne 
contiendrait (pie trois ou quatre centigrammes de phosphate de chaux 
et dans lequel le rapport de l'arsenic à ce phosphate ne serait pas plus 
fort que dans les os; quel serait l'instrument capable de déceler de si 
peiits atomes ? 

Me yludebert : Je lis dans la brochure qne voici que les arséniates 
accompagnent partout les phosphates. 

M. Orfila: Quelle est cette brochure? 
M" Audebert : C'est un opuscule de M. Rognetta. 
M. Orfila : Je ne reconnais à M. Rognetta aucun titre pour écrire sur 

un pareil sujet, et dès lors je m'abstiendrai de répondre. 

M" Audebert : J'ignore quelle confiance peuvent inspirer les assertions 
de M. Rognetta, mais je vous ferai observer que dans cette occasion il ne 
s'agit pas de lui, mais d'une citation qu'il a empruntée à M. Couerbe. 
M- Orfila : C'est tout autre chose, et je vais répondre. En affirmant 

que partout les phosphates sont accompagnés parles arséniates, M. Cou-
erbe, comme je l'ai déjà dit, a avancé un fait probable, mais qui est loin 
d'être prouvé. 

M. le président : Vous avez entendu M. le docteur Boisseul, l'un des 
médecins qui avaient soigné Cumon, nous dire que cet homme avait 
succombé à une gastrite, et qu'il n'avait remarqué aucun syptôme d'em-
poisonnement ; qu'il n'y avait pas eu de colique; que le corps n'était 
pas froid, etc. ; persistez-vous dans votre opinion ? 

M. Orfila : Oui, M. le président. M. Boisseul dit n'avoir pas observé 
des symptômes d'empoisonnement chez Cumon, et pourtant il déclare 
que cet homme a été en proie à des douleurs vives dans la région de 
l'estomac, et qu'il a eu des vomissemens fréquens : voilà certes deux 
symptômes d'empoisonnement par l'arsenic. Quant au refroidissement 
de la peau, M. Boisseul ne doit pas ignorer que dans beaucoup de cas 
d'empoisonnement par ce inétal, la peau, loin d'être froide, est fort 
chaude. Il est vrai que l'on n'a pas remarqué chez Cumon tous les symp-
tômes de l'intoxication arsénicale ; mais, ainsi que je l'ai dit dans ma 
déposition, jamais on ne trouvera réunis dans une espèce l'ensemble des 
symptômes qne les auteurs ont dit avoir observés dans l'empoisonnement 
par l'arsenic, considéré d'une manière générale. Je ne sais pas si M. Bois-
seul a eu occasion de voir un grand nombre de cas d'empoisonnement; 
pour mon compte j'en ai vu beaucoup, et je ne rétracte aucun des faits 
dont j'ai parlé au commencement de la séance, quand j'ai examiné les 
symptômes qu'avait éprouvés Cumon. 

M. le président : La fille Nini dit avoir acheté, par ordre de sa maî-
tresse et dans le dessein d'empoisonner Cumon une certaine quantité 
d'opium ; peut-être que ce médicament avait été choisi dans l'intention 
de taire avorter Nini. Pensez-vous que l'opium soit un abortif ? 

M. Orfila : Je me plais à proclamer dans l'intérêt du la morale que 
les substances médicamenteuses réputées abortives ne déterminent pres-
que jamais l'avortement; quant à l'opium il n'a jamais été rangé parmi 
ces substances et il ;suffit de réfléchir un instant sur l'action de ce médi-
cament pourètre convaincu qu'il serait plutôt propre à empêcher l'avorte-
ment qu'à le favoriser. 

bien sa faute, 
car mon père refuse mes soins, et c'est Nini 

prépare ses ahmens. >, On lui fit une soupe d'oseille
 1Ul lu
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31. Jean Damasc-Gros, commissaire de police : Au m ! 

juillet, et le 21, j'appris que l'empoisonnement de Cumon A>
S de 

certaines rumeurs publiques, avait eu lieu par le fait dô «Hfc 
Nous allâmes chez Léonarde. Elle dit que Victorine aurait .T.

 falle
-que Victormc aurait m m T 

traiter son père et occasionner sa mort, mais elle ne parla
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poison. Alors Léonarde, pressée de questions, dit : ., j
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déclarer. » ( Et elle lit les aveux porlés en l'acte d'accus
a
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« Dans les derniers jours de Cumon, je vis une carafe v
 } 

bleuâtre. Je lui demandai d'où venait cette eau, Nini ne rén i
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rien; mais plus tard et dans ses révélations Nini n
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que cette eau était vitriolée. En jour nous fûmes le voir i] ^ 

dit : Je suis bien soigné, car on m'a fait manger d'ùn icT^ 
dont mon chien n'aurait pas voulu. »
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» Relativement aux vols imputés à Victorine, j'ai fait
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quête, j'ai consulté au moins vingt personnes, et j'ai su qnp 

torine, par elle ou par deux femmes, ses entremetteuses, aVait 
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COUR D'ASSISES DE LA DOBDOGNE. 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. BOSHOKE. —■ Audiences desd et 7 juillet. 

(Voir la ACCUSATION O EMPOISOXXESIENT. PARRICIDE. — COMPLICITÉ 

Gazette des Tribunaux d'hier. ) 

?ious rétablissons la lin de l'audience du 6 juillet, qui a été mar-

quée par un débat intéressant entre M. Orfila et le défenseur de 

Victorine Cumon . 

Un juré: Je désirerais savoir si M. Orfila s'est assuré que les viscères 
de l'homme à l'état normal ne fournissent point d'arsenic quand on les 
traite par l'eau bouillante. 

M. Orfila : Oui, Monsieur, j'ai fait bouillir à plusieurs reprises dans 
l'eau chacun des organes qui entrent dans la composition du corps de 
l'homme; j'ai plus de vingt fois réuni tous les viscères d'un cadavre 
humain, et lésai soumis à une ébullition prolongée pendant six heures, 
et jamais la décoction obtenue, après avoir été évaporée et carbonisée, ne 
m'a donné la plus légère trace d'arsenic par l'appareil de Marsh ; tandis 

que l'on en obtient en suivant lcrnoine procédé, si l'on agit sur un seul or-
gane et à plus forte raison sur tous les organes réunis d'une personne 
nui serait morte empoisonnée par cette substance vénéneuse. 

M" Judebert, l'un des défenseurs de Victorine Cumon : Vous avez 
dit qu'il existe de l'arsenic normal dans les os, et que l'on en trouve 
aussi une proportion infiniment petite dans les muscles; vous n'aviez 
pas affirmé lors de la publication de votre mémoire sur l'arsenic nor-
mal comme vous le faites aujourd'hui, qu'il y eût de l'arsenic dans 

les chairs ■ vous avez donc vu plus tard ce que vous n'aviez pas aperçu 

vendu des coupons d'étoffe, de la dentelle; elle a vendu une f i 

d'objets. La rumeur publique accuse Victorine d'avoir volé H! 

marchands ambulans. Mon opinion est que Victorine 
avoir pour son usage tant d'objets. 

Gustave Allemanda, épicier à Montignac. : Avant la mort H 

Cumon, Léonarde Bouvet se présenta chez moi et demanda 1 
p. seonnrlo fois? in 1»; J ' 5S 

.ï-
qui la 

Joseph Grand, fils aîné : Nini m'a dit d'aller chercher de l'o-

pium; je nc m'en souciai pas. « C'est pour Nini, » dit Victorine. 

Alors Nini m'a remis sa fiole, et j'ai remis cette fiole à Nini. Vic-

torine avait dit que Nini était malade. Léonarde dit c'est par ordre 

de Victorine que je le demandai, et je le lui remis. C'est par ordre 

de M. Clédat que cet opium avait été donné. Nini nia que M. Clé-

dat lui eût donné]une pareille ordonnance. 

Louis Létable, lèrblantiier à Thenon : J'allais partir, Victorine 

me donna commission d'aller chercher de l'opium, et me remit une 

pièce de 15 sous destinée à cet objet : elle me dit que c'était pour 

sa servante et par ordre du médecin. J'allai chercher cet opinm. 

M. Lymaise m'en donna, en disant : » Prends garde, petit, car 

cela ferait mourir. » Je remis la fiole à Victorine, et elle me dit : 

« Je vous recommande bien de n'en pas parler à ma mère. » 

Jeanne Julie Conith, époux Cantelaube : Je parlais à ma ser-

vante, lorsque Victorine sortant dit à Nini : « Envoyez chercher 

de l'extrait d'opium, le premier pharmacien venu vous le donne-

ra. » Elle partit et en fut chercher chez Dezon. Elle lui dit qu'elle 

venait pour Nini qui était malade. Victorine m'a parlé plus tard 

d'une ordonnance qui lui avait été donnée, mais elle ne me la 
montra pas. 

Marie Larenaudie, demeurant à Fontpernis, a entendu M. De-

zon dire sur le pont de Montignac : « Il faut que Victorine et Ni-

ni soient de fameuses coquines, car elles m'ont fait demander par 

Cantelaube de l'extrait d'opium, mais j'ai donné un autre remède 

qui no pouvait pas faire de mal. 

Pierre Larenaudie, cultivateur : Je me trouvais à Monti-

gnac un mois avant la mort de Cumon; M. Dezon me dit : 

« Victorine et Nini m'ont fait demander de l'extraitd'opium : elles 

sont de fameuses coquines. Elles ont envoyé votre nièce chercher 

de l'essence d'opium. » C'est le jour de l'exhumation queje répé-

tai ce propos : sans l'exhumation je n'en aurais pas parlé, et je ne 

pensais pas que ce propos, tenu dans mon intérieur, transpirât au 

dehors ; mais je l'affirme, c'est exact. 

Antoinette Meynadier, cuisinière chez Martin, limonadier à 

Montignac : Un jour Cumon vint chez moi et me dit : « Donne-

moi de l'eau. » Un autre jour et avant de s'aliter, il vint égale-

ment chez moi, et me dit : « Je suis tellement mal, et on m'a ser-

vi un si mauvais tourin (soupe à Pognon), que si mon chien en 

avait mangé, mon chien en serait crevé. » 

M. le président interpelle Léonarde : il lui demande à quelle 

époque on aurait fait la soupe servie à Cumon, elle répond que 
c est environ un mois avant sa mort. 

Antoinette Meynadier est rappelée, elle précise l'époque à la-

quelle ces paroles ont été tenues par Cumon : c'était, selon ce té-

moin, peu de temps avant sa mort; il ne tarda pas à mourir. 

Le malade n'est resté alité que pendant quinze jours. 

La femme N.... •• Un jour M. Cumon me dit en désignant sa 

femme, sa lille et sa servante, ces bougresses m'on fait manger de 

la soupe, mon chien n'en aurait pas voulu. Victorine dit : « C'est 

liards bien sales; elle revint une seconde l'ois : je lui deman 

pourquoi elle voulait des liards sales et ce qu'elle en voulait [ai
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elle me répondit : « La famille Cumon doit à une femme 

tourmente quelques liards : elle veut la payer en mauvaise moi* 

naie. •< Les faits se passaient un mois avant la mort de Cumon 

Victorine nie et soutient n'avoir jamais donné à Léonarde cc-m 

mission pareille. Léonarde affirme que c'est par son ordre qu'elf 

est allée les demander. « Victorine, dit-elle, vint les prendre- el|
6 

ne m'avait pas dit ce qu'ell eû voulait faire, mais je m 'aperçu
6 

qu'elle avait mis cessous et ces liards dans un verre d'eau, qu'ell 

mêlait avec le bouillon servi à son père. Victorine avait 'un pla-

card où elle renfermait le vitriol; elle avait une clé particulière* 

Léonarde n'avait pas de placard fermant à clé; elle laissait ses 
hardes de différons côtés. 

Jérôme Duplat, garçon épicier, dépose des mêmes faits. 

Antoinette Martel, épouse Lapeyre, marchande : Nini (Léo-

narde) est venue deux fois chez moi chercher les liards les plus 

sales, la première fois elle me dit que c'était pour faire bisquer un 

jeune homme en lui donnant cette mauvaise monnaie; la seconde 

fois, comme ma petite fille lui demandait ce qu'elle en voulait 

faire, elle lui répondit : « cela ne te regarde pas. » Elle a dit que 

Victorine n'était pour rien dans cet échange. 

Jean-Baptiste Morand, maréehal-des-logis de gendarmerie à 

Montignac : Dupont allait chez Cumon pour voir Victorine; mais 

le père s'y opposa; il dit même qu'il tirerait des coups de fusil 

plutôt que d'y consentir. La mère Cumon voulait ce mariage; elle 

parlait même de constituer une dot à sa fille; mais je lui fis ob-

server qu'il fallait l'autorisation, du père, qui ne voulait pas y 

adhérer. Dupont fut alors àSt-Geniez voir une autre femme. Cu-

mon mourut, et ils renouèrent leur liaison. 

Anne Sambotle, femme Dujarry : Passant devant la porte de 

Cumon, Victorine et Nini me chargèrent d'aller chercher delà 

mort-aux-rats. Je ne voulus pas y aller. Elles étaient toutes deux 

ensemble; c'était pour empoisonner un chien. 

Césarine Dujarry •■ Mlle Cumon vint et me pria de lui acheter 

de l'arsenic. Je ne me rappelle pas l'époque. Elle me dit qu'elle 
voulait mettre de la mort-aux-rats. 

Célinie Dujarry : Mlle Cumon me chargea de lui acheter de 

l'arsenic ; je refusai, lui disant qu'on ne m'en livrerait pas. Je lui 

dis pour m'en débarrasser : « Je vais chez ma sœur, si elle en a 

je t'en porterai. » Elle me prêta un cheval ; je le pris, et à mon 

retour elle vint, comme je n'étais past encore descendue de che-

val, me demander si je lui portais du poison. Non, lui dis-je, et 

elle me recommanda de n'en pas parler. 

Jean Dison, pharmacien à Montignac : Lorsque Grand vint à ma 

pharmacie me demander de l'opium, il dit : « Je crois que c'était 

pour un mal de dent. » Je mis dans sa fiole de l'essence degérofle. 

Nini m'envoya sa cousine pour m'acheter de l'opium, je dis à Can-

telaube :« Prenez garde, car elle pourrait en faire un mauvais 

usage. » Je lui donnai une ou deux pilules. Je ne me rappelle pas 

avoir dit à Larenaudie que Victorine et Nini étaient de fameuses 
coquines. 

Larenaudie, rappelé, soutient que ce propos lui a été tenu par 

Dezon. Le témoin répond que cela est possible; mais il ne s'en 

souvient pas. 

Guillaume Leymarie, pharmacien à Montignac : Le 22 septem-

bre 1838, Léonarde Rouvet me demanda deux onces d'arsenic 

pour son frère. Je le lui livrai, elle me montra un homme qu'elle 

me dit devoir le prendre. Je ne me déterminai à le lui livrer que 

sur les excellens rapports qu'on m'avait fait de cette fille qui avait 

servi dans plusieurs maisons à Montignac. Elle prit pour 40 cen-

times de poison. 

Marie Dumas : La veille de la mort de M. Cumon, je fus priée 

d'aller passer la nuit près du malade. Je m'y rendis après mon 

souper, vers sept à huit heures. Je vis sur la cheminée une carafe 

d'eau et un vase contenant de l'eau et des blancs d'oeufs qui sur-

nageaient. Avant de se retirer, la fille de M. Cumon, Mme Lapou-

ge, lui en fit prendre une partie et remit le reste sur la cheminée. 

Tout le monde se retira, à l'exception des personnes qui devaient 

passer la nuit près du malade. J'ai vu Léonarde parler à Victo-

rine, mais je n'ai rien entendu de ce qu'elles disaient. Je n ai pas 

vu Mlle Cumon porter de verre d'eau dans la chambre. 

Léonarde Rouvet : La veille de la mort de M. Cumon, et au 

moment où tout le monde se retirait, Victorine s'approcha de moi 

et ma demanda si j'avais intention de donner d'autre poison a son 

père : « Cela est inutile, lui dis-je, il est bien assez malade com-

me cela. — En tout cas, me dit-elle, si telle était votre intention, 

vous-lWz là; » étoile me le fit placer sur la cheminée, pre 

d'un autre verre. 

Victorine nie complètement ce fait. , j
5 

Louis Lalue : Chaque fois que j'allais chez Cumon, j
 enten
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celui-ci proférer des injures contre sa femme, sa fille et sa 

vante. Un jour, comme il menaçait cette dernière, etqu il
 lut
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ver sa canne sur elle, Léonarde lui cria : « Ne
 m
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pas, car je vous tordrais le cou comme à un canard ! » Api es _ 

scène, je fis quelques reproches à Léonarde ; elle me repo ̂  

« Si j'avais un verre de poison, je le lui ferais boire auss ^ 

que de l'eau. » Cumon, ajoute le témoin, était un vrai
tvra
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mestique. J'ai entendu dire à Victorine que tant que son p 

vratt elle ne pourrait se marier.
 ; aU

'elle 
Victorine rappelle ici ce qu'elle a déjà dit, c'est-à-dire H

 GOD 

n'ignorait point qu'elle pouvait se marier sans la volonté 

Cunio11 
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père. 

Antoinette Dubreuil : Peu de jours après la mort de i-
 &e 

je fus chez Mlle Victorine pour faire ses habits de deuil, 



narut très contente, et me dit : •< Tout ce que Dieu fait est bien 
T ,t , Je fus très scandalisée de ces paroles. 

Victorine Cumon avoue qu'elle a pu tenir ce propos, et que, 

dans le fait, Dieu, en lui enlevant son père, avait travaillé à son 

bonheur; mais elle nie .avoir montré la joie dont parle le témoin. 

M- fc président, avec indignation, : Fille impie et sans entrailles! 

Comment avez-vous pu, non- seulement ne pas témoigner de dou-

leur, mais vous réjouir hautement de la mort de votre père ! 

Plusieurs autres témoins sans importance sont entendus. 11 ré-

sulte seulement de la déclaration de quelques-uns d'entre eux 

qu'après la mort de Cumon Victorine faisait à Léonarde de petits 

cadeaux. 
Victorine ne conteste pas les faits et répond qu'ils avaient pour 

but d'empêcher Nini, enceinte des œuvres de son mari, d'exécu-

ter son projet, qui consistait à porter son enfant à sa porte et jus-

que dans son lit, menace qu'elle avait fait entendre. 

Il est cinq heures et demie, l'audience est renvoyée à demain. 

La foule, avide de voir de plus près les deux accusées, s'élance 

impétueusement hors de l'enceinte et se précipite sur leur pas-

sage. 
Audience du 8 juillet. 

Le premier témoin appelé est Baptiste Barrière. 

« Pendant que j'étais attaché, dit-il, eu qualité de domestique 

au service de Victorine, elle m'envoya plusieurs fois porter divers 

objets à Nini ; et entre autres, elle me remit pour cette fille une 

nièce de 20 sous et des alimens. Un jour, elle m'envoya lui dire 

de venir à minuit, que son mari couchait à la caserne, qu'elle 

avait besoin de lui parler. Quelque temps après, je fus renvoyé 

de cette maison. Le jour de l'apposition des scellés, j'entrai dans 

la chambre do Victorine; elle était au lit; il y avait unefemmedans 

eette chambre. Victorine m'appela près d'elle : «Jesuisbien malheu-

reuse d'être dans cette position, » me dit-elle. A quoi je répondis 

qu'ilfallait se consoler. Puis, ellem'embrassaetme recommanda de 

nie taire sur ce queje savais ; elle ajouta qu'elle me reprendrait à 

son service si j'étais discret. Plus tard, comme j'étais chargé de 

la conduite d'un convoi de prisonniers, je m'arrêtai en passant à 

Sarlat, dans la cour de la gendarmerie. J'aperçus Léonarde qui 

était enfermée. Elle m'appela et me dit : « Dis à Victorine que 

j'ai un enfant qui ressemble beaucoup à son Dupont. » 

Louise, femme Delbos : J'allai voir Victorine le jour de l'appo-

sition des scellés dans sa maison; elle était gardée à vue par le gen-

darme Gosselhi. Je m'approchai du lit où elle était couchée. Aus-

sitôt qu'elle m'aperçut elle se précipita dans mes bras, m'embrassa 

avec elïusion et me recommanda de ne rien dire de ce qui était à 

ma connaissance. « Comment pourrais-je parler, lui dis-je, puis-

que je ne sais rien? » Elle me pria ensuite d'engager mes deux 

sœurs à ne rien dire; mais je ne le lui promis point. 

Jean-Baptiste Rufm : Le jour de sainte Catherine, ayant été 

loger chez Cumon, je montai dans la chambre de l'accusée et lui 

demandai à souper. Elle me dit d'aller dans la salle où l'on sert 

ordinairement tout le monde; mais comme il n'y avait aucune 

place libre, je revins le dire à Victorine, qui alors disposa une 

petite table où l'on mit deux couverts : l'un pour moi, l'autre 

pour Cumon. 

» Au moment où nous nous mettions à table, Victorine vint 

me dire tout bas de ne pas toucher au potage, parce qu'il yenavait 

peu et que son père se fâcherait. Pendant le repas, Cumon ne té-

moigna aucun dégoût pour ce potage. 

» Jamais, dit le témoin, je n'ai rien entendu dire contre la pro-

bité de l'accusée. » 

Mme Darnet-Lamy-a entendu Léonarde Rouvet s'exhaler en im-

précations contre son maître, et dire qu'elle lui donnerait volon-

tiers un bouillon d'onze heures. « Je ne fis pas grande attention à 

ces paroles, dit Mme Lamy, car je connaissais Léonarde pour 

une fille très légère dans ses propos. Je ne la croyais pas capable 

de commettre un empoisonnement, pàa plus que Victorine que j'ai 

vue soigner soigner son père avec tendresse et dévoûment. » 

Mariette Perrier, femme de peine, a travaillé chez Victorine. 

« Un jour, dit-elle, Léonarde se plaignant de ce qu'on l'obsédait 

toujours de demandes sur l'état de santé de Cumon, avait répon-

du : « Eh ! que le diable l'emporte ! que le diable le mange! Il ne 

pourra donc jamais mourir! » Et cependant, ajoute le témoin, lors-

que Cumon mourut, je la vis pleurer beaucoup. Comme je lui en 

témoignais mon étonnement, d'après les désirs qu'elle avait mani-

festés avant la mort : « Ah ! dit-elle, si vous saviez combien cette 

mort m'a frappée ! » 

Mlle Reynaud : Quinze jours avant la mort de Cumon, je de-

mandai à Nini comment se portait son maître, elle rne répondit : 

« Bien mal. » Puis elle me tint des propos infâmes sur lui, et dit : 

« Qu'elle voudrait qu'il fût crevé ! » 

■ Tamisier : Quelques jours avant la mort de Cumon, je deman-

dai à Léonarde des nouvelles de son maître, elle me répondit : 

« C'est un gueusard, un coquin, et si cela me regardait, je lui fe-

rait prendre un bouillon d'onze heures." 

Lacombe fait à peu près la même déposition que le précédent 

témoin. Sur une demande qui lui est adressée pour savoir s'il 

avait entendu dire quel individu on soupçonnait de la grossesse 

de Léonarde, il en a nemmé plusieurs, parmi lesquels on en dis-

tingue un qui est à côté de sa dame, qui est jeune et jolie et ne 

p<!ut s'empêcher de sourire à cette assertion, ainsi que toutes les 

dames qui sont dans l'auditoire. Le témoin croit que c'est Léonar-

de seule qui a empoisonné Cumon. 

Bonnet et Léon Lachaise répètent à peu de choses près ce qui 

a été dit sur les propos tenus par Léonarde Rouvet. 

Jean Gosselin, gendarme, a été préposé à la garde de Victorine 

Cumon ; il était dans la chambre, assis près du lit de cette accu-

sée, quand la femme Delbos vint la voir. 11 affirme, sur l'honneur, 

que pendant tout le temps qu'il y est resté, Victorine n'a pas dit à 

la femme Louise Delbos : « Ne dis pas ce que tu sais ; » et qu'elle 

ne lui a pas non plus parlé à l'oreille. 

La femme Delbos, mise en présence du témoin, soutient son 

premier dire, et le gendarme persiste dans son affirmation. Il fait 

observer qu'il n'eût pas été possible à Victorine de parler bas. at-

tendu qu'elle était dans un tel état d'exaspération qu'elle ne pou -

V%tt parler sans crier. 

La liste des témoins est épuisée. Après une suspension de deux 

heures, l'audience est reprise. 

M. le président : Avant de donner la parole au ministère pu-

blic, je désire adresser quelques questions à M. Orfila. 

M. Orfila : On vient de me dire que plusieurs renseignemens 

doivent m'être demandés après les plaidoiries ; je regretterais qu'il 
(, n fût ainsi, et je prie instamment la Cour et MM. les jurés de 

vouloir bien m'ïnterroger de suite. Je ne suis pas ici pour parler 

en faveur de l'accusation ou de la défense; je suis venu pour af-

firmer l'exactitude des faits consignés dans mon rapport et pour 

dire la vérité sur les questions qui me seraient posées. Je dois 

laisser MM. les défenseurs libres de proclamer les principes scien-

tifiques qui leur conviendraient. Dans mon opinion, les dernières 

paroles prononcées dans cette enceinte doivent être en faveur des 
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accusées, et je déclare queje ne répondrai à aucune des questiof 

qui me seraient faites après que la défense aura rempli sa m' 

sion. 

M. le président : Un potage dans lequel Nini avait introduit du 

vitriol vert (sulfate de fer), a été servi à Cumon, et cette fille dé-

clare que la casserole étainée dans laquelle cette soupe avait été 

faite, s'est couverte d'une couche rouge; cela est-il possible? 

M. Orfila : Le sulfate de fer du commerce, contenant du sous-

sesqui-sulfate jaune ocracé insoluble dans l'eau, il est facile de 

concevoir que cette partie insoluble, se déposant sur l'étain, ait 

produit une couche jaune rougeàtre. Si au iieu de vitriol vert on 

eût employé le vitriol bleu (sulfate de bioxide de cuivre), l'étain 

eût été promptement recouvert d'une couche de cuivre rouge, 

surtout lorsque le bouillon était rendu acide par l'oseille. 

M. le président : Tout porteà croire que c'est le sulfate de cui-

vre qui a servi à empoisonner le potage. Un témoin fait connaître 

que peu de momens après la mort de son père Victorine Cumon 

lui demanda : « Est-il bien mort? » et que, sur sa réponse affir-

mative, l'accusée ajouta : >■ Est-il bien laid? » Veuillez nous dire, 

Monsieur, si dans l'empoisonnement par l'arsenic les cadavres 

sont bien défigurés. 

M. Orfila : Dans la plupart des cas, la face ne présente pas 

d'autres caractères que ceux que l'on remarque dans les autres 

genres de mort ; l'ensemble de ces caractères constitue cet état 

de la face que l'on a désigné sous le nom d'hippocratique. On 

conçoit cependant que ces caractères puissent être plus pronon-

cés quand la mort aura été précédée de douleurs abdominales 

vives, comrne dans certains empoisonnemens ; ainsi les yeux se-

ront plus caves, les tempes plus ridées, les pommettes plus enfon-

cées, la peau plus livide, etc. 

M. le président -. Mais n'est-ce pas une chose généralement re-

çue parmi le peuple que dans l'empoisonnement par l'arsenic le 

cadavre est d'une laideur affreuse ? 

M. Orfila : Oui, M. le président, mais c'est un préjugé, tout 

comme il est faux de dire que dans ce même empoisonnement 

le corps devient toujours, et de suite, enflé et noir. 

Un juré : En admettant que plus tard, et par un procédé diffé-

rent des vôtres, on découvre de l'arsenic normal dans les viscères, 

tels que le foie, la rate, les reins, etc., cela modifierait-il les con-

clusions que vous tirez aujourd'hui de vos expériences? 

M. Orfila : Non, Monsieur; dans mille ans comme en ce mo-

ment, le procédé de la carbonisation par l'acide nitrique, employé 

comme je le prescris, donnera les mêmes résultats qu'aujourd'hui, 

parce qu'un fait ne change pas. Ainsi, à l'époque la plus reculée, 

il sera possible,, par ce moyen, de reconnaître que l'arsenic retiré 

d'un des viscères précités provient d'un empoisonnement ou d'une 

médication, poisque le même viscère n'en fournit pas à l'état 

normal, et le nouveau procédé, s'il était jamais découvert, devrait 

être impitoyablement rejeté par les médecins légistes, car il pour-

rait les induire eu erreur en faisant croire que l'arsenic obtenu 

serait le résultat d'un empoisonnement, tandis qu'il pourrait être 

l'arsenic normal. Sous ce rapport, la science médico-légale ne 

sera jamais plus avancée qu'aujourd'hui, puisque nous avons un 

procédé à l'aide duquel nous pouvons reconnaître que le métal 

extrait d'un viscère est le résultat d'un empoisonnement ou d'une 

médication par l'arsenic. 

M. le président donne la parole à M. Delisle, substitut de M. le 
procureur du Roi. 

Après avoir discute les trois chefs principaux de l'accusation, ce 

magistrat a terminé son éloquent réquisitoire en déclarant persis-
ter dans l'accusation. 

M. le président invite le défenseur de Victorine Cumon à présen-

ter la défense de sa cliente. Me Audebert demande à ne parler qu'a-

près M° Laurière, défenseur de Léonarde, par la raison que cette 

fille se portait l 'i .eeusatrice de sa maîtresse. 

Sur l'invitation réitérée qu'a faite M. le président à M" Audebert 

de prendre la parole le premier, parce que c'était à lui d'après 

l'ordre des débats, cet avocat s'est levé, a présenté brièvement 

quelques considérations, et s'est assis en disant qu'il n'avait plus 
rien à dire quant à présent. 

*-Me Laurière suit cet exemple, et, après quelques mots, s'as-
seoit. 

M Mie, l'un des défenseurs de Victorine Cumon, a alors de-

mandé le renvoi des plaidoiries à demain, M e Audebert ayant pré-

paré la défense de sa cliente dans un ordre tout opposé à celui 

qu'on voulait maintenant lui faire prendre, ce qui pourrait nuire 
à la cause de Victorine Cumon. 

La Cour a renvové l'audience à demain. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS» 

ANGLETERRE. 

COUP, CRIMINELLE CENTRALE DE LONDRES. 

(Correspondance particulière de la Gatette des Tribunaux.) 

Présidence de lord Denman. — Audience du 9 juillet. 

PROCES D EDWARD OXFORD. — ATTESTAT 

REINE. 

CONTRE LA PERSONNE DE LA 

La foule est immense. Beaucoup de personnages de distinction 

et un certain nombre de dames occupent les places réservées. 

A dix heures moins un quart Edward Oxford est introduit; il 

paraît fort calme, dans un état de santé parfaite, et comme indiffé-

rent à tout ce qui va se passer; il est vêtu d'un habit bleu et de 

linge très blanc. Ce jeune homme promène sur l'auditoire ses 

regards en s< uriant et semble charmé de la curiosité qu'il ins-

pire. 

Le clerc des araigns (greffier criminel) lit l'acte d'accusation 

dont la Gazette des Tribuuaux a déjà traduit le texte, et portant 

qu'Edward Oxford est accusé d'avoir commis un crime de haute 

iyjahison en tirant, le 10 juin 1840, sur la personne delà reine 

I "ïïcûx coups de pistolets chargés chacun de poudre et d'une 

balle. 

Lord Denman, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire? 

Edward Oxford, d'une voix ferme : Je ne suis pas coupable. 

Lord Denman : On va faire l'appel des jurés ; si vous avez des 

récusations à exercer il faudra user de ce droit avant la prestation 

du serment. 

L'accusé n'a exercé aucune récusation. 

M. l'attorney-général, se levant aussitôt, a rappelé aux jurés les 

solennels et importuns devoirs qu'ils auront à remplir, définis d'a-

près les lois existantes, lofait de haute trahison imputé à Oxfofd, 

et exposé les détails de l'attentat trop bien connus pour qu'il soit 

nécessaire d'y revenir. 

« Les preuves du crime et celles de la préméditation sont in-

contestables. Nul doute que les armes ne fussent chargées à bal-

."«jirîdèqVtémoins ont entendu siffler la balle du second coup: 

^«*fei>asser à peu de dislance de la reine, heureusement sans 

are. Interrogé dans les premiers momens, l'accusé est con-

venu que ses pistolets contenaient des balles. On a trouvé chez 

lui les réglemens d'une société secrète dite la Jeune Angleterre, 

avec une épée, un moule à balles, un crêpe noir servant de mas-

que, une poire à poudre, des capsules et d'autres objets dont, aux 

termes de leurs réglemens, les sociétaires doivent être pourvus. 

Quel moyen de défense invoque-t-on en faveur de l'accusé? 

La folie. Mais nos lois civiles et nos lois criminelles font une dis-

tinction importante. Les actes passés par un homme habituelle-

ment insensé sont nuls, lors même qu'il aurait agi dans un inter-

valle lucide. Il n'en est pas de même en matière criminelle. 11 suf-

fit pour que le fait soit punissable qu'il ait été commis dans un 

moment où l'accusé jouissait de sa raison. C'est ainsi que le nom-

mé Arnold, qui avait tiré un coup de pistolet sur lord Armstrong, 

a été condamné et exécuté, bien qu'il eût donné antérieurement 

des preuves d'aliénation mentale. 

Un nommé Bowler, dont M) nepouvaitnier la manie habituelle, 

a été aussi condamné à mort et exécuté, pour avoir commis un 

assassinat dans un moment lucide. Une exception apparente vient 

confirmer la règle, En 1800, le nommé Hatfield tira un coup do 

pistolet sur Georges Jil, qui était dans sa loge au théâtre de Dru-

ry-Lane. Il fut prouvé que Hatfield, simple soldat en 1792, avait 

été blessé et laissé pour mort sur le champ de bataille. Trois balles 

lui avaient fracassé le crâne ; on parvint à le guérir, mais sa rai-

son demeura altérée, et au moment de l'action même pour la-

quelle on le mettait en jugement il était dans un état de folie 

non équivoque : il fut donc justement acquitté sur l'éloquente 

plaidoirie de lord Erskiue. 

•> Toute la question, à l'égard d'Oxford sera de savoir s'il était 

mentis compos le 10 juin, lorsqu'il a commis le double attentat 

contre la personne de la reine. Le sang-froid avec lequel il a agi, 

le soin qu'il a pris de se dénoncer lui-même, en disant : « C'est 

moi! lorsqu'on arrêtait par méprise lejcune Lowe, comme au-

teur du forfait; toutes les circonstances qui ont accompagné et sui-

vi son arrestation, démontrent qu'il jouissait de la plénitude de 

ses facultés intellectuelles. 

» On citera peut-être quelques faits antérieurs; mais, si nous 

sommes bien informés, ces faits ne suffiraient pas au civil pour 

faire prononcer son interdiction; on ne peut, à plus forte raison, 

les admettre en matière criminelle, d'après la distinction que nous 

venons d'établir. 

» Nous ne répéterons pas les dépositions des témoins. Nous 

avons déjà fait connaître le texte de leurs déclarations écrites 

reçues par le ministre de l'Intérieur. 

» L'accusé, auquel la loi défend d'adresser des questions, n'a 

fait lui-même aucune interpellation ajix témoins. M, Bodkin, l'un 

de ses conseils, leur a demandé des explications, 

Samuel Pcelœs, inspecteur de police, dit positivement avoir en-

tendu siffler une balle qui a passé entre lui et la calèche de la 

reine. 

Elisabeth Stokely, femme de charge chez lord Bexley, a aussi 

entendu une balle siffler à son oreille droite. 

Les débats continuaient au moment du départ du courrier ; ils 

ont dû être continués encore le 10. 

La Chambre des pairs a commencé aujourd'hui la discussion du 

projet de loi relatif à l'organisation du Tribunal delà Seine. 

M. le comte de Bastard a ouvert la discussion, et a soutenu le 

système présenté dans le projet amendé de la commission. L'ho-

norable pair , ainsi que ceux do ses collègues qui ont parlé 

dans le même sens , s'est retranché derrière une confusion 

de mots et d'idées que nous avions signalée à l'occasion du 

rapport de M. le comte Portalis. Ils ont tous reconnu, d'une part, 

que l'augmentation du nombre des juges d'instruction était indis-

pensable aux besoins du service, et, d'autre part, que les juges sup-

pléans actuels devaient être investis du même titre que les juges 

titulaires, puisqu'ils en remplissaient en réalité toutes les fonc-

tions. Mais après cette concession faite aux deux seules disposi-

tions du projet, et reportant la discussion sur un point qui n'est 

en aucune façon soumis au débat parlementaire, ils ont soutenu 

que l'institution d'un noviciat était nécessaire près du Tribunal de 

première instance, et sous ce rapport ils ont demandé la réorga-

nisation d'un corps dont un moment avant ils venaient de pro-

clamer l'indispensable suppression. 

Mais qu'est- ce donc que la suppléance ? Avant de s'expliquer 

sur ce qu'il convient d'en faire il semblait assez utile d'en recher-

cher la nature et le but. C'est ce que n'a fait aucun des adversai-

res du projet, quoique la discussion leur ait été constamment of-

ferte sur ce terrain. 

C'est qu'en effet la question est là tout entière. 

On veut pas que la suppléance soit complètement supprimée; 

et cela parce qu'il faut conserver au début de la carrière une sorte 

de stage, de noviciat, où puissent se former et s'instruire les jeu-

nes aspirans à la magistrature. Mais, on l'a dit et répété, la sup-

pléance n'est pas un noviciat. Le juge-suppléant est un juge ac-

cidente], mais un juge complet quand il siège. La loi du 24 août 

1790 et les décrets de l'empire exigent pour les fonctions de sup-

léant le même âge, la même capacité, les mêmes garanties de lu-

mières et de moralité que pour les fonctions de juge titulaire. En 

cas de partage entre les juges titulaires, c'est le juge-suppléant 

qui intervient, aux termes de la loi, pour vider le partage. Est-ce 

là le rôle d'un novice, d'un débutant? Est-ce à l'inexpérience que 

la loi aurait voulu laisser le soin de faire pencher la balance de 

la justice ? Enfin, la suppléance, ce prétendu noviciat, ne peut 

être donnée avant l'âge de vingt-cinq ans : et le grade supérieur, 

celui qui n'est pas à coup sûr donné comme apprentissage, le gra-

de de substitut peut être oblenu à vingt-deux ans. Comprendrait-

on, d'ailleurs, un novice inamovible ? et un grade d'épreuve qui 

serait à tout jamais acquis? 

Il est donc évident que ce n'est pas là ce noviciat dont on parle 

tant, et qui n'a jamais existé que dans l'institution des juges au-

diteurs, institution qui se trouve dans les décrets organiques à 

côté de celle de la suppléance, dont par conséquent elle diffère 
et qui a été abrogée par la loi du 10 décembre 1830. 

Ces raisons ont été très judicieusement développées par M. le 

comte d'Argout, qui, dans cette circonstance, a paru, en vérité, 

connaître beaucoup mieux la question que les magistrats dont il 
combattait l'opinion. 

Ces raisons étaient sans réplique et M. Laplagne -Barris n'a pas 

même cherché à les réfuter. Il a été plus franc que la commission: 

il a avoué qu'en définitive ce qu'on voulait, peu importe le nom, 

c'était le rétablissement des juges-auditeurs. Cette institution a 

ete, il est vrai, abolie en 1830, niais cela prouve-t-il qu'elle fût 

mauvaise? Ne lallait-il pas, a dit l'orateur, céder aux entraînemens 

de lepoque? Pouvait-on alors, quoiqu'on eneût, résister aux néces-
sites de la tempête ! L'institution était bonne; on l'a supprimée, 
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c'est vrai : mais il fallait faire la part du feu. M. Laplagne-Barris 

qui paraissait en humeur de grande franchise, n'en est pas resté 

là de ses regrets d'un sacrifice forcé et de ses espérances d'un 

meilleur avenir. 11 n'a pas complètement dissimulé l'avantage d'u-

ne institution qui pouvait donner un lustre de plus à la magistra-

ture par le concours que lui prêteraient les familles parlementai-
res. 

La question ainsi posée sur le terrain aristocratique, M. Barthe 

s'est éiancé à son tour à la tribune, pour soutenir la thèse avancée 
par M. Laplagne-Barris dans sa véhémente harangue, il n'a ou-
blié qu'une chose, c'était de traiter la question telle que l'avaient 

fort nettement posée les défenseurs du projet, et ses déclarations 

ont été réduites à leur juste valeur par quelques paroles de M. le 

président Boyer. Le vénérable et savant magistrat n'a pas hésité à 

donner toute la sanction de son autorité au projet du gouverne-
ment. 

M. le garde-des-sceaux qui a pris la parole dans le cours de la 

discussion avait aussi démontré avec beaucoup de force que l'a-

mendement de la commission n'avait aucun rapport avec la loi 

proposée, qu'il s'agissait de supprimer une institution locale, et 

que cette suppression ne pouvait en aucune façon servir de pré-

texte à la réorganisation d'un corps supprimé en 1830 pour tout 

le royaume, et qui, s'il était rétabli, ne pouvait l'être pour Paris 
par voie d'exception. 

La discussion a été renvoyée à lundi. 

CHRONIQUE. 

PARIS , 11 JUILLET. 

— On nous écrit de Corbeil que la journée d'aujourd'hui a été 

consacrée à la suite de l'audition des témoins dans l'affaire de la 

prétendue comtesse Guillemain. M
e
 Dupont, avoué de Mme la 

comtesse de Lastours, a demandé qu'il lui lût donné acte de ce 

qu'elle se désistait de la demande formée par elle contre le sieur 

Ûuyot. Le Tribunal a donné acte de ce désistement. Les témoins 

entendus ensuite ont déposé tous de faits semblables à ceux dont 

nous avons rendu compte hier. C'est toujours le même système, 

toujours les mêmes moyens. A Corbeil et à Paris, la veuve Coste 

annonce et fait annoncer par Caillon, son secrétaire, et par tous 

ses amis, qu'elle possède dans le midi de la France de grands et 

beaux domaines. A Charente, à Angoulême, les sieurs Burgaud et 

Guyot ne tarissent pas sur l'immense valeur des moulins de Cor-

beil, qui représentent, suivant eux, plus d'un million. Partout, 

même crédulité, même confiance dans les promesses et les im-

postures de la prétendue comtesse et de son entourage. 

L'audience a été renvoyée à demain dimanche. 

—MM. Guy et Carlier sont principaux locataires d'une maison sise 

à Paris, quai de Béthune, précisément en face de l'établissement 

de bains froids quai d'Austerlitz, connu sous le nom de » • 

Petit, rendez-vous ordinaire de la jeunesse du quartier L \
 LNU 

Messieurs se plaignaient aujourd'hui en référé des incom " -
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de ce voisinage. Ils demandaient que l'Ecole de natation f,l
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verte d une toile épaisse qui cachât aux yeux des locataire
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sins les baigneurs que ne voile pas suffisamment aux T^ÏA
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discrets le costume léger uniforme des élèves en natatan
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M. Normand, propriétaire de l'école d'Austerlitz, rénonVl»-. 

son bain est couvert comme tous les autres et suivant 1 P
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cnptions de la police elle-même; que si, comme on n
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1 insinuer, la décence publique était compromise, c'était
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de police, et non à M. le président en état de référé qu'il 

s'adresser. C'est aussi ce qu'a décidé M. le président 'en décl
 1 

qu'il n'y avait pas lieu à référé. 

— Cours de LANGUE ET DE LITTÉRATURE ANGLAISE , parMs^^ 
professeur en Angleterre pendant plusieurs années, 342, rue St-Honoré

 Rl>
'> 

Favarger, breveté du Roi, ouvrira lundi, galerie Vivien™ 
Cours d'écriture en 25 leçons, dont un pour les dames.

 4
'
 de

us 

— M 
nouveaux 

Les maux de dents sont guéris par l'eau du docteur JACKSON m i ' 
; la carie, rue Jean-Jacques-Rousseau, 21. ' P

ar
furne l'haleine et prévient I 

— MM. ROBERTS 

huit heures du matin. On se fait inscrire de 10 heures à 5, rue Richelieu
0
f^'

5
' ' 

— Le SIROP de NAFÉ D'ARABIE , d'un goût délicieux, calme les irrit ̂  
nerveuses et convient contre les insomnies. Dépôt, rue Richelieu, 26.

 au
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FRANÇOIS « GUISE 
Deux volumes in-8. 

Prix : 15 fr. FAR J. BRISSET. 

MACDN ET COMOJf, ÉDITEURS, QUAI SES AUGUSTINS, 21. 

MÉMOIRES 

DE LA DUCHESSE 

D'AERANTES 
sur. LE CONSULAT ET L'EMPIRE. 

Nouvelle édition. 

12 volumes in-8. Prix : 60 fr. 

Deux volumes in-8. 

Prix : 15 fr. 

PUJOL, 
CHEF DE MIQUEEETS, OU LA CATALOGNE (1808-1814 

Par JACQUES AB.AGO. - 2 vol. in-8°. Prix
 :

 15 f
r

. '' 

BREVET 

D'INVENTION. TISSUS DE VERBE. RUE DE 

CHARONNE, 

N» 97. 

MM. les porteurs d'actions sont prévenus que les intérlts échus le 1" juillet seront payés à bureau ouvert le 16 courant et 
jours suivans, de onze heures à quatre heures, au siège de l'établissement. 

AVIS. 

Les régisseurs de îa Société charbonnière française et belge ont l'honneur d'in-
former le commerce qu'à dater du 1"' septembre prochain, il ne sera plus servi 
de prime proportionnelle annuelle sur les achats de charbons dans les divers éta-
blissemens de fa société qu'ils régissent. H. DOFFEGNIES , Félix EVETTE. 

BREVET D'INVENTION. 

OXALMO-TONIQUE MAILHAT, 
PRÉSERVATIF ET CURATIF DES FLUEURS BLANCHES. 

Chez GAHDET, Pharmacien, 13, rue de la Tixeranderie. 
Dépositaires : MM. Dublanc, me du Temple, 239: Hébert, rue de Grenellc-Saint-Honoré, 29; Jntler, 

rne du Vieux-Colombier, 36; Lenoir, rue du Faobourg-Saint-Honoré, 20; Percillé, rue du Faubourg-

■"«tmarlre, 13; Richard, rue du Fauboure-Saint-Martin 31, pharmaciens à Pari». Prli ■ 3 (r. le nae«» 

FAR UN PROCÉDÉ NOUVEAU 
ET EN UNE SEULE SÉANCE , M. DÉSIRABODE, chirurgien-dentiste du Roi, 

pose des pièces artificielles, d'une à six dents, qu'il garaniit pendant dix années. 
Cette garantie ne s'étend que pour les six dents .1e devant de la mâchoire supé-
rieure, les autres ne pouvant être fixées que par les procédés ordinaires., Palais-
Royal, 154. 

iria cliver*. 

ECHAFAUDS-MACHINES. 

SOCIÉTÉ JOURNET ET COMPAGNIE. 

Assemblée générale. 

MM. les commissaires de la société 
Journet st O; convoquent MM. les ac-
tionnaires de ladite société au siège de 
rétablissement, chemin de ronde de la 
barrière des Martyrs, 3, pour le mardi 4 
août 1840, à sept heures précises du soir; 

A l'effet de délibérer ; 

1° Sur la liqnidation de la gestion du 
sieur Journet ; 

2° Sur les opérations de l'administra-
tration provisoire ; 

3° Enfin sur le remplacement du sieur 
Journet, gérant, par un autre gérant dé-
finitif, ou sur les conséquences du non 
remplacement du sieur Journet, dans le 
cas où il n'y serait pas immédiatement 
pourvu par l'assemblée. 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, par 

le traitement dU Docteur CH ALBERT, Médecin de la Faculté de Paris, 

maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la
 v

iile de Paris, professeur de mé-

decine et de botanique, breTeté du Roi, honoré de médailles et récompenses, nationales, etc. 

[R. Montorgueil, 21 , Consultations Gratuites tous les jours. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l 'aide de ce 
traitement sur une foule de malades abandonnés comme incurables, 
sont des preuves non équivoques de sa supériorité incontestable sur 
tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 
Rota. Ce traitement est facile à suivre en seeret ou en vovà^e et sans auciin dérangement. 

TRAITEMENT PAU CORIIKSPONDÀXCE ( AFFRANCHIR). 

ÉTUDE DE M 8 DURMONT, AGRÉÉ, 

Rue Montmartre, 160. 

MM. les porteurs inconnus des actions 
au porteur dans la société de la galvani-
sation du fer connue sous la raison SO-
REL et O originairement, et présente 
ment LEDRU et C% dont les numéros 
sont indiqués dans les insertio ns du 10 
juillet, sont prévenus que le Tribunal ar-
bitral, composé de MM. Guibert,Girard et 
Terré, s'est constitué les amedi 1 1 juillet 
courant, ets'est ajourné au lundi 20 juil-
let, huit henres du matin, chez M. Gui 

bert, l'un des arbitres, demeurant à Pa-
ris, rue de la Chaussée-d'Antin, 58, pour 
la continuation et la clôture des débats 
de l'arbitrage. 

DURMONT. 

dans le comté deMiddlesex, puis à dt 
Germain-en-Laye, rue de Noailles 
decede vers le 16juillet 1839, à Fecamn 
en Normandie, sont invités de se mi' 

senter et de produire dans le pl
ns

 hn< 

délai leurs titres de créances par devin 

Samuel Duckwth, maître en référé à 
ladite Cour, en son cabinet, sis à Son 

thampton Buildings, Chancery Lane î 
Londres. ' d 

A défaut de production, les créanciers 
defaillans seront exclus et privés de ton 
te participation audit j ugement. 

S. DUCKWORTH 

MM. Gadsden et Flower, solliciteurs 
du demandeur, n» 14, Furnivals Inn à 
Londres. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

En exécution d'un jugement rendu 
par la Haute Cour de Chancellerie en 
Angleterre, dans un procès Engelmann 
contre Evans. Les créanciers de veuve 
Sarah Mills , demeurant autrefois à 
Connaught Terrace, Edgeware Road, 

MM. les actionnaires de la sucrerie 
royale de la Grèce sont prévenus que 
l'assemblée générale qui devait avoir 

lieu le 13 juillet courant est remise au 
31 août prochain. 

MALUARD félon ta Fomuia Pommodt <te 

Â la pkorm. nu <TArqnUmM, 31. L'éfficjci-
té de ce Cosmétique eat mainseuam recon-
nue pour (arorUar le retour de U chei». 
hue, en arrêter la chute et la décolorât»*. 

MHS 

PUUXICATIOXS LEGALES. 

■ Saeie <«.'*« C4»m»merciales« 

Suivant procès-verbat de délibération des ac-
tionnaires du journal l'Estafette, en date à Pa-
ris du 29 juin 1840, enregistré en la même ville 
le 4 juillet suivant, fol. 51 r., c. 3, par Texier, 
qui a reçu 5 fr. 60 c, et déposé pour minute à 
M" Olagnier, notaire à Paris, suivant acte reçu 
par lui et l'un de ses collègues, le 2 juillet 1840 ; 

Il a été apporté diverses modificatione à l'acte 
de société dudit journal, passé devant ledit M« 
Olagnier, qui en a gardé minute, et son collègue, 
le 28 juin 1834, enregistré et publié, et entre au-
tres celles ci-après exprimées. 

M. BOULE, gérant de la société, a été autorisé 
à s'adjoindre en qualité de cogérant, M. Michel-
Alcxandre-Auguste DUMONT, avocat, demeu-

rant à Paris, rue Coq-Héron, 3, lequel signera le 
journal en qualité de gérant responsable. 

M. Boulé restera, conjointement avec M. Du-
mont, gérant commercial de la société, mais il 
pourra, s'il le désire, cesser d'être vis-à-vis du 
gouvernement gérant responsable politique du 
journal après toutefois que M. Dumont aura rem-
pli les formalités nécessaires pour pouvoir signer 
le journal en cette qualité. 

MM. Boulé et Du mont sont garans solidaires 
l'un de l'autre de tous les actes de leur cogéran-
ce et des sommes et valeurs appartenant à la so-
ciété 

En acceptant ce titre de cogérant, M. Dumont 
a promis d'en remplir les fonctions, et a déclaré 
en outre se soumettre conjointement et solidaire-
ment avec M. Boulé, gérant, à toutes les garan-
ties et obligations de la gérance. 

Pour extrait. 

ÉTUDE DE Me DURMONT , AGRÉÉ , 

rue Montmartre, 160. 

D'un acte sous signatures privées fait triple à 
Paris, le 30 juin 1840, enregistré audit lieu le 9 
juillet 1840, par le receveur, qui a reçu 7 fr. 70 
cent.; 

Entre M. Camille PLEYEL, fabricant de pia-
nos, demeurant à Paris, rue Rochechouart, 20; 

M. KALKBRENNER, compositeur de musi-
que, demeurant à Paris, rue du Faubourg-Pois-
sonnière, 52 ; 

Mm" veuve PLEYEL, rentière, demeurant à 
Paris, rue Bleue, 10; 

Il appert, que la société formée entre les par-
ties susmentionnées, et M. Louis-Marion DE LA 
BRILLANTAIS, par acte sous seing privé du 22 
octobre 1834, enregistré et publié conformément 
à la loi, ayant été dissoute à l'égard dudit M. de 
la Brillantais seulement, par sentence arbitrale 
du 19 mai dernier, publiée, insérée et enregistrée 
confoi mément à la loi, la dissolution prononcée à 
dater du 1" mai. 

Les parties ont arrêté ce qui suit : 
Art. 1". 

La société contractée entre les parties pour la 
fabrication des pianos, par acte sous seing privé, 
du 22 octobre 1834, enregistré et publié, est et 
demeure dissoute entre les parties. 

Art. 2. 
Il n'y a pas lieu à nommer de liquidateur. 

Pour extrait, 
A. DURMONT 

Par acte sous seing privé en date du 29 juin 
1840, enregistré à Belleville, le 3 juillet 1840, 
MM. Pierre-Alexandre-Louis-Edme SOMMIER, 
Achille SOMMIER, raflineurs de sucre, demeu-
rant tous deux rue de Flandre, 139, à La Yillet-
te, se sont associés pour neuf années à partir du 
1« juillet 1840, pour finir le I e1' juillet 1849, pour 
l'exploitation d'une raffinerie de sucre, même 
maison à La Yillette. Le fonds social est de 
600,000 francs, fourni par moitié par chacun 
des susdits sieur Sommier, qui auront tous deux 
la signature sociale ; chacun des associés s'inter-
dit toute espèce d'affaires en dehors de la so-

Le 8 juillet 1840. 

ÉTUDE DE M* DURMONT, AGREE, 

Mue Montmartre, 160. 

D'un acte sous signatures privées, fait quadru-
ple à Paris, le 30 juin 1840, enregistré audit lieu, 
le 9 juillet 1840, par le receveur, qui a reçu 7 f. 
70. cent., 

Entre M. Louis-Marion DE LA BRILLANTAIS; 
M. Camille PLEYEL, fabricant de pianos, de-

meurant à Paris, rue Rochechouart, 20; 
M. KALKBRENNER (Guillaume - Frédérick), 

compositeur de musique, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 52; 

Mme veuve PLEYEL, rentière, demeurant à 
Paris, rue Bleue, 10; 

Il appert qu'une sentence arbitrale a été ren-
due entre les parties par MM. Moreau, Samson 
Davilliers et Journadre, arbitres-juges, le 19 mai 
dernier, prononçant la dissolution de la société à 
l'égard de M. de la Brillantais seulement, à dater 
du 1" dudit mois. 

La publication au greffe de l'extrait de ladite 
sentence et l'insertion dans les journaux en ce 
qui touche M. de la Brillantais, n'ont eu lieu que 
le 27 juin courant. 

Pour prévenir toutes difficultés sur la régularité 
des formalités, et en tant que de besoin, les par-
ties arrêtent ce qui suit en exécution de cette sen-
tence. 

Article premier. 
La société contractée entre MM. Louis-Marion 

de la Brillantais, Camille Pleyel, Frédéric Kalk-
brenner et Mm« veuve Pleyel, par acte sous seing 
privé du 22 octobre 1834, enregistré et publié 
conformément à la loi, est et demeure dissoute 
depuis le 1 er mai dernier, à l'égard de M. de la 
Brillantais seulement. 

Pour extrait : 

B. DURMONT. 

tinuer le service et l'exploitation jusqu'à la vente 
qui devrait être effectuée dans les deux mois de 
ladite sentence. 

Pour extrait : 

CASSEN. 

D 'un acte sous seing privé, fait double à Paris, 
le 30juin 1840, enregistré; il appert que M. Jo-

seph-Alphonse DACHES jeune et M. François-
Lucien DUVERGER aîné, négocians à Paris, ont 
formé une société en nom collectif, sous la rai-
son de commerce DACHÉS et DUVEHGER, 
pour la fabrication, l'exploitation et la vente de 
châles, en continuant la maison Dufour et l'our-
nier, rue Neuve-Saint-Eustache, 7; que la signa-
ture sociale appartiendra aux deux associés; et 
que la durée de la société sera de douze années, 
à compter du 1" juillet 1840. 

DUVERGER. 

D 'un acte sous signatures privées fait double à 
Paris, le 29 juin 1840, enregistré en ladite ville le 
30 du même mois, fol. 58 v., c. 6 et 7, par Texier 
qui a reçu 5 fr. 50 cent.; 

Il appert que M. Gabriel-Marie ENO, marchand 
d'étoffes pour ameublemens, demeurant à Paris, 
rue de Cléry, 29; 

Et M. Augustin-Clément GERVAISE, mar-
chand d'étoffes pour ameublemens, demeurant à 
Paris, rue de Cléry, 29; 

Ont formé une société en nom collectif pour 
neuf années consécutives qui commenceront ie 
1" août 1840 et finiront le 1" août 1849. 

L'objet de la société sera le commerce d'étoffes 
pour ameublemens et de tissus de verre. 

La raison sociale sera ENO, SALMON" et GER-
VAISE. 

Pendant les quatre premières années M. Eno 
aura seul le droit de se servir de la signature so-
ciale. Après les quatre premières années, M. Ger-
vaise aura, conjointement avec M. Eno, le droit 
de se servir de la signature sociale, qui dans tous 
les cas ne pourra être employée que pour les af-
faires de la société. 

Pour extrait, 

Signé : ENO SALMON et GERVAISE. 

Suivant sentence arbitrale rendue par MM-
Lallemand jeune, E. Martin et Desboudets, avo-
cats, le 30 juin dernier, déposée au greffe du 
Tribunal civil de la Seine, le 1" juillet courant, 
et rendue exécutoire; il appert que la sociélé ano-
nyme*tQs bateaux à vapeur en fer sur la Seine, 
dont le siège est à Paris, place du Doyenné, 3, a 
été dissoute à partir du 30 juin dernier; que les 
arbitres ont nommé pour liquidateurs M. Pierre-
Adolphe CASSEN, ancien directeur de ladite so-
ciété, demeurant rue d'Antin, 9, et M. BOUQUE-
ROT, ancien notaire, demeurant rue de la Mi-
chodière, 6, lesquels liquidateurs doivent tou-
jours et en tous cas procéder conjointement, sauf 
à eux à être départagés en cas de dissidence en-

" je eux par M. Michelet, demeurant rue Lafliite, 
t que les liquidateurs ont été autorisés à con-

D'un acte passé devant M' Chandru, notai-
re à Paris, le 30 juin 1840, enregistré; il appert 
que M. Jacques-Auguste GUERLIN, négociant, 
demeurant à Paris, rue Française, 3, et M. Ho-
noré-Nicolas-Jean HOUEL, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Française, 6, associés en nom 
collectif pour le commerce des cuirs, huiles et 
degras, aux termes d'un acte passé devant ledit 
M« Chandru, le 15 février 1840, ont apporté à 
leur association la modilication suivante : 

A compter du 1" juillet 1840, la signature de 
la société formée entre MM. Guerlin et Houel, 
aux termes de l'acte sus énoncé, et qui était : 
A. Guerlin et Houel ainé, sera chagée et rempla-
cée par la signature sociale A. GUERLIN, HOUEL 
et compagnie. 

Pour extrait. 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. » 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris , dw|l0 juillet courant , qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour ; 

* Du sieur LECLERC, imprimeur sur étoffes et 
md de vins, rue Neuve-de-la- Planchette, 12, 
nomme M. Gallois juge-commissaire , et M, 
Baudouin, rue d'Argenteuil, 36, syndic provi-
soire (N° 1712 du gr.); 

Du sieur LESCROUEL, menuisier, rue Zacha-
rie, 9, nomme M. Devinck juge-commissaire, et 
M. Magnier, rue Taitbout, 14, syndic provisoire 
(N" 1713 du gr.); 

Des sieurs PERRIER frères, mds de rubans 
ambulans, rue St-Denis, 177, nomme M. Du-
rand juge-commissaire, et M. Breuillard, rue 
St-Antoine*, 81, syndic provisoire (N° 1714 du 

gi'-); 

Du sieur D'ESPAIGNET, logeur, ci-devant rue 
d'Estrées, 23, présentement rue Fondary, 14, à 
Grenelle, nomme M. Devinckjuge-commisssaire, 
et M. Saivres, rue Michel-le-Comte, 23, syndic 
provisoire (N° 1715 du gr.); 

Du sieur BRENNE, md de vins et eau-de-vie, 
Grande-Rue, 35, à la Chapelle-St-Denis, nomme 
M. Journet juge-commissàire, et M. Yautier, 
quai de Béthune, 6, syndic provisoire (N° 1716 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DESPREZ, tapissier md de meubles, 
rue Saint-Louis, 27, au Marais, le 17 juillet à 12 
heures (N" 1697 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endosse 
mens de ces faillites n'étant pas connus , sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses , afin 
d'être convoqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICATION:, ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LESGUILLON, fab. de poterie, rue 
St-Medard, 2, le 16 juillet, à 12 heures (N° 1640 
du gr.); 

Du sieur BELOTTE , scieur à la mécanique, 
rue de Charenton, 94, le 17 juillet, à 3 heures 
(N° 1386 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier» 
convoqués pour les vérification et affirmation de 
leurs créances remettent préalablement leurs 
titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

ÏÎ Du sieur TRUKSES, charron-forgeron, rueSt-
Lazare, 101, le 17 juillet à 3 heures (N° 1620 du 
gr.); 

Du sieur DUCROQUET, mercier, passage Bra-
dy, 75 et 77, le 17 juillet à 3 heures (N°'665du 
gr.); 

_ Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et être procédé à un con-
cordat ou d un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . II ne sera admis à ces assemblées que 
des créanciers vérifiés et affirmés ou admis par 
provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire dans le délai de 20 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 
créances , accompagnés d'un bordereau sur 
papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur REMY, anc. md de charbon de bois 
ayant fait partie de la société Pages et Remy, rue 
Neuve-Chabrol, 8, demeurant rue St-Denis, 61, 
entre les mains de M. Bourgois, rue St-Hono-
ré, 320, syndic de la faillite (N° 1559 du gr.); 

Du sieur MISSONIs'IÉ, md de charbon de bois 
à Bercy, rue de Bercy, 36, entre les mains de M. 
Pascal, rue Tiquetonne, 10, syndic de la faill-
ite (N° 1679 dugr.); 

Du sieur BUREAU, md de papiers, rue Saint-
Martin, 10, entre les mains de M. Magnier, rue 
Taitbout, 14, syndic de la faillite (N» 1659 du 
gr.); 

De la damo ESCALLIER, mde à la toilette, 
rue Neuve-St-Euslache, 26, entre les mains de 
M. Nivet, boulevard St-Martin, 17, syndic de 
Ja faillite (N» 1680 dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la lo} 
du 28 mai 1838, être procédé à la vérification 
des créances, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU LUNDI 13 JUILLET. 

Dix heures : Hutin dit Gérard, md de vins, 
clôt. — Garzend, md de vins, id. 

Deux heures ■. Pilet, restaurateur, id. — Bec-

quet et femme, mds de vins, synd. 
7ro<s heures : Simon, négociant, id. — Dame 

Robiltard, mde publique, vérif. — Duguett 
anc. md de vins, clôt. — Aubanel fils, ancien 

négociant, id. —- Patte, boulanger, id. 

BOURSE DU 11 JUILLET. 

A TERME. 

5 0j0 comptant... 
— Fin courant... 
3 0)0 comptant... 
— Fin courant... 
R. deNap.compt. 
— Fin courant... 

1« c. pl. ht. pl. bas 

ilF^ITÎI 15 117 95 
118 20 118 45 118 10 

85 65 85 65 85 50 
85 70 85 90 85 70 

105 10 105 10 105 — 
106 60 105 50 105 40 

d" c-

77i s 
118 45 

85 eo 
85 85 

105 -
105 40 

Act.delaBanq. 
Obi. de la Ville. 
Caisse Laffltte. 
— Dito 
4 Canaux 
Caisse hypoth. 

St- Germain 
Vers., droite. 
— gauche. 

P. à la mer. 
—à Orléans. 

3710 — 
1292 50 

5250 — 

797 50 
710 — 
517 60 
332 50 

515 — I 

Emp. piémont, 118» ^ 
3 0[0 Portugal. _ 

Haïti bm ^ 
Lots (Autriche) — 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le Juillet. 1840. 

F C 

e$u ut) franc rlii centime». 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT IMPRIMEUR DE L'ORPRE DES.AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS
;
CIIAMPS, 37. 

pour l*nalisation de la signature A. GUYO*-

!• m»i«- -In î» mrrondiss«meTil 



SUPPLÉMENT il LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Du Diiiiiuclic 1« Juillet 1840. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRIVES. 

( Par voie extraordinaire. ) 

présidence de M. Lavialede Masmorel. — Audience du9 juillet. 

AFFAIRE DE Mm « LAFFARGE. —VOL DE DIAMANS. 

A trois heures du matin il y avait déjà foule à la porte de la 

nrison, ou depuis sept mois Mme Laffarge est renfermée. D'autres 

groupes de curieux stationnaient en face le portique du nouveau 

palais-de-Justice, qui pour cette solennité judiciaire ouvrait pour 

la première fois ses portes au public. 

Bien que l'audience ne fût annoncée que pour onze heures, à 

huit heures les élégantes de Brives étaient, en grande toilette, à 

la porte particulière, empressées d'occuper les places qui leur ont 

été réservéees dans l'hémicyle placé en face du siège des magis-

trats. La cathédrale a prêté ses sièges et jusqu'à ses prie-dieu à la 

justice, dont la commune n'a pas encore eu le temps de meubler 

convenablement le temple. A neuf heures les places disponibles 

sont toutes occupées, et une triple rangée.de femmes, presque tou-

tes jeunes, jolies et parées avec une élégance toute parisienne, s'é-

tend cireufairement autour de l'estrade destinée, comme une tri-

bune, aux témoins appelés à déposer dans l'affaire. 

Hier soir encore et ce matin même les voitures publiques de 

tous les environs encombrées de voyageurs ont vomi sur le pavé 

de Brives des flots empressés de curieux. Au moment où l'omni-

bus de Tulle arrivait, apportant en ville la plus grande partie des 

membres du Tribunal du chef-lieu, la messagerie de Limoges, 

triplée pour la circonstance, voiturait de son côté une nombreuse 

députation dé magistrats et d'avocats de la Cour royale. 

Les sièges placés derrière le Tribunal sont occupés par les ma-

gistrats, les autorités de la ville, M. le préfet et le général venus 

à Brives pour le Conseil de révision des jeunes conscrits de l'ar-

rondissement. On remarque dans la foule M. Sirey, le célèbre ar-

rêtiste, fixé à Brives depuis quelque temps. 

A dix heures il ne reste plus une place à occuper dans l'en-

ceinte et cependant plusieurs dames munies de billets attendent 

encore aux portes sans pouvoir pénétrer. 

Par suite d'une petite supercherie des premiers arrivons, plus 

d'un ayant-droit a vu sa place occupée. Plusieurs dames sortant 

de l'enceinte aVec des billets empruntées à leurs amies et con-

naissances ont fait introduire en contrebande des curieuses qui 

n'avaient pu se pourvoir de cartes d'entrée, et les galans cavaliers 

qui leur avaient donné le bras jusqu'à la porte. Ces petites super-

cheries, les réclamations plus ou moins vives qu'elles excitent, 

font patienter les spectateurs qui sont venus de bonne heure oc-

cuper des places qu'ils ont d'ailleurs grand'peinc à défendre 

contre des tentatives sans cesse renouvelées d'envahissement. 

A dix heures Mme de Léotaud, qui s'est constituée régulière-

ment partie civile, par un acte signifié hier à la prévenue, arrive 

dans l'enceinte, accompagnée par son mari. Cette jeune dame, 

dans un état de grossesse avancée, paraît souffrante et fort émue 

en traversant la foule. Ses traits sont réguliers et pleins de dou-

ceur; ses grands yeux noirs, ombragés de longs cils, ajoutent en-

core à la pâleur de ses traits. M. de Léautaud est un jeune homme 

de vingt-cinq à trente ans, d'une figure distinguée. 

Au moment où la rumeur venue du dehors annonce l'arrivée 

prochaine de la prévenue, un garçon de salle se présente, à la 

place occupée par M. le président. « Mesdames, dit cet orateur im-

provisé, avec l'accent périgourdin le plus prononcé, on a passé 

des cartes à des personnes qui n'en avaient pas, de sorte que des 

dames de magistrats et de notables sont à la porte. Voici la liste 

des billets donnés par M. le président. Toutes les personnes qui 

ne sont pas portées sur cette liste sont invitées à sortir.» (Personne 

ne bouge.) Le garçon de salle répète sa formule comminatoire. 

{Une voix : On va procéder à l'appel nominal.) Cette menace 

produit une sensation d'effroi parmi l'assistance. Plusieurs des bel-

les contrebandières dirigent en ce moment leurs regards vers (les 

banc des journalistes. La menace reste heureusement sans effet, les 

rangs se serrent, et plusieurs chapeaux emplumés se glissent dans 

la masse compacte de rubans et cb blondes qui forme en ce mo-

ment au pied du Tribunal une sorte de parterre émaillé de mille 
couleurs. 

Mais les dames seules ne sont pas arrivées dans le prétoire en 

fraudant les droits acquis, des curieux aussi auxquels le privilège 

d'une carte d'entrée n'a pas été accordé ont envahi la partie libre 

réservée au public. M. le président donne ordre de la faire éva-

cuer. Un détachement du 58°, mandé à Brives pour le service de 

l'audience, essaie vainement d'exécuter l'ordre : le flot populaire, 

longtemps comprimé au dehors et sous le portique, a fait irrup-

tion dans les escaliers et les couloirs. Les pauvres fusiliers pris 

pour ainsi dire en tête eten queue, poussés, pressés, ballottés, res-

tent au milieu de la masse compacte qui vient de se former, im-

plantés comme des jalons, et éprouvant autant de difficulté à sor-

tir de la foule qu'ils en ont eue à tenter d'exécuter leur consigne. 

Pendant ce temps une autre scène fait refluer la partie mobile 

de la foule à l'extérieur. Mme Laffarge, extraite de la prison si-

tuée à l'extrémité de la ville, traverse la place dans une berline 

attelée de chevaux de poste, précédée et suivie par la gendarme-

rie à cheval. La foule se précipite aux portières dont les stores 

sont baissés, les chevaux ne peuvent traverser les masses qu'au 

petit pas, et ce n'est qu'avec les plus grandes difficultés que la 

voiture arrive jusqu'au perron du Tribunal. 

A onze heures dix minutes Mme Laffarge est amenée dans l'en-

ceinte. Par une faveur toute spéciale, les gendarmes qui l'ont ac-

compagnée jusqu'à la porte qui s'ouvre à la gauche du banc des 

Prévenus s'arrêtent à cette porte et la prévenue se place sur un 

banc fort élevé, ayant à sa droite M° Bach, à sa gauche M
e
 La-

caaud, avocats du barreau de Tulle, et que dès les premiers mo-

mens de la prévention elle a choisis pour ses défenseurs. 

Mme Laffarge est entièrement vêtue de noir. Un chapeau de 
c

J]èpe à forme basse laisserait pleinement apercevoir ses traits 
s

 Us n'étaient en partie dérobés à la curiosité publique par un long 
v
oile de gaze. L'œil indiscret des spectateurs, la curiosité brus-

quement empressée des dames cherche à percer cet obstacle pour 

étudier sur la figure de la prévenue les diverses émotions qui 
doivent agiter son âme. 

Mme Laffarge est pâle, ses eheveuxd'un noir d'ébène, rangés en 

bandeau sur son front, semblent en rendre la pâleur plus remar-

quable encore. Ses yeux baissés, ses longues paupières, ses sourcils 

élégamment arqués sur son front uni, la régularité de ses traits, la 

conformation exacte d'une bouche assez grande mais qui laissant 

apercevoir des dents petites et blanches, et légèrement pincée 

aux extrémités des lèvres, la coupe de cette figure blanche enca-

drée dans une épaisse auréole de deuil, sembleraient dans toutes 

leurs parties devoir constituer un assemblage parfait, un tout re-

marquable ; mais il n'en est rien. Pèu't-être les tourmens de la 

captivité, le ver rongeur de la solitude, les incertitude de l'avenir 

ont-ils dérangé cet en«?mble, détruit cette harmonie; maisilfautle 

dire, Mme Laffarge n'est ni belle ni jolie. Au moment où elle s'as-

sied sur le banc élevé placé au dessus de celui de la défense, elle 

baisse les yeux et garde une complète immobilité. 

Le Tribunal reste quelques instans dans la chambre du conseil 

avant d'entrer en séance. En ce moment, une dame âgée et d'une 

figure respectable traverse la salle en passant sans y regarder de-

vant le banc des prévenus. Cette dame est la belle-mère de la 

prévenue, la mère de l'infortunée Laffarge ; elle va s'asseoir à une 

place qui lui a été réservée près des avocats. 

La partie réservée au public est en proie pendant quelques ins-

tans à un inconcevable tumulte ; les femmes et les enfans 

confondus dans la foule crient qu'on les étouffe; les curieux 

placés sans rien voir dans la partie la plus reculée de 

l'auditoire invitent à grands cris les premiers rangs de s'asseoir, 

et le populaire brivois, peu galant, a ce qu'il paraît, quand il est 

mal à l'aise, fait entendre avec ensemble et pertinacité, dans son 

patois, les cris» : o bas las tzaudieiras '. (à bas les chaises !) Quel-

ques dames épouvantées font mine de se retirer, les cris redou-

blent. Une excellente figure de commissaire de police, le magistrat 

municipal le plus débonnaire du monde en apparence, monte sur 

une banquette, et, moitié patois moitié français, rappelle les per-

turbateurs à la galanterie française et au silence. 

Un argument beaucoup plus irrésistible vient un instant calmer 

les têtes échauffées des bons Brivois, plusieurs d'entre eux ont 

pénétré dans une salle voisine, apporté des bancs, des chaises, et 

bientôt la masse perchée, huchée sur ses appuis mouvans, peut sa-

tisfaire sa curiosité et pardonner ainsi aux privilégiés commodé-

ment assis sur les grandes chaises d'église apportées pour leur 
usage. 

Dans la partie la plus reculée de la salle, quelques intrépides 

ont voituré une échelle qui le matin même servait aux décorateurs 

de la salle, et vingt curieux ont trouvé place sur ses doubles éche-
lons. 

Le Tribunal entre en séance, présidé par M. Lavialle de Mamo-

rel; M. Dumont de Saint-Priest prend place au banc du ministère 

public; M. Rivet, procureur du Roi, s'assied à ses côtés. 

Me Bach, l'un des avocats de Mme Laffarge : Avant que l'af-

faire ne soit appelée, et que les débats ne commencent, j'ai une 

demande à adresser à M le président. 

Mine Laffarge est assise ici à une place fort incommode, elle a 

été amenée ici bien souffrante, et ses sauffrances sont encore aug-

mt-nté. s par sa comparution devant une assemblée aussi nom 

breuse, aussi avide d'assister aux débits qui vont s'ouvrir. Si elle 

était placée au banc inférieur, elle y serait plus commodément; 

tes défenseurs aussi trouveraient dans la barre qui la domine un 

point d appui. Jamais peut être demande plus légitime n'a été 

formée. Cela s'accorde dans tous les débats correctionnels et cri-

minels dans lesquels la défense le demande. 

M. le président fait avec empressement droit à cette demande. 

M' Bach : J'ai une exception préjudicielle à roposer au Tri 

bunal. Mes conclusions tendent, au nom de Mme Laffarge, à ce 

qu'il plaise au Tribunal surseoir au jugement de la prévention 

jusqu à l'époque où il aura été statué sur l'accusation criminelle 
dirigée contre elle. 

M. le président : Vous avez la parole. 

M e Bach : En me levant pour demander un sursis, je com • 

prends que je froisse de légitimes impatiences; je comprends que 

des intérêts de toute sorte engagés dans cette affaire aient à se 

plaindre. Aussi, Messieurs, ce n'est qu'avec regret que nous for-

mons cette demande. Il nous a fallu long-temps lutter contre 

l'impatience de notre cliente et insister long temps pour obtenir 

d'elle qu'elle se condamnât encore pour quelque temps au silence. 

Elle l'avait dit dans un de ses interrogatoires, et je puis le répé-

ter en son nom aujourd'hui. « Il lui tarde que cette affa re soit 

éclaircie, que toutes » hoses soient mises au grand jour, que bien 

des masques tombent, que la vérité soit connue. » 

» Depuis trop longtemps son honneur est attaqué. Depuis trop 

longtemps elle a à souffrir au fond de ses entrailles de toutes ces 

accusations que la presse a colportées de toutes parts. Mais il ast 

un intérêt plus grand encore que celui du moment, que celui de 

l'impatience, cet intérêt c'est celui de la justice. 

» Mme Lsfarge e-tà la fois poursuivie pour un délit et pour un 

crime. Les débats judiciaires qui s'ouvrent iei ne seraient que la 

préface d'une affaire plus grave qui se jugera bieniôt devant la 

Cour d'assises. L'influence de ces débats sur cette affaire pourrait 

avoir quelque chose de grave. La défense de l'accusée en ce mo-

ment n'aurait pas toute sa liberté, n'aurait pas la franchise de ses 
allures. 

La défense sent que dans une affaire de cette nature, que dans 

une affaire où les rôles s'intervertissent en quelque sorte, où de la 

position d'accusée, Mme Laffarge doit prendre celle d'accusatri-

ce, la défense sent qu'il faut qu'elle se présente libre de toute 

préoccupation, dégagée de toute inquiétude; elle sait que ce n'est 

que lorsque l'affaire plus grave qui s'agitera devant le jury sera 

vidée qu'elle pourra s'exprimer avec toute liberté, avec toute in-

dépendance. 

C'est pour cela, messieurs, que nous venons demander formelle-

ment qu'il ne soit statué sur l'affaire qui vous a été soumise qu'a-

près qu'il aura été statué sur l'affaire criminelle. Ce n'est ici 

qu'une simple question de procédure, c'est cependmt encore une 

question m raie, et sous ce point de vue, elle a encore plus de 

gravité que sous le point de vue du droit Une question de procé-

dure de cède nature n'intéresse pas seulement Mme Laffarge, elle 

touche aux intérêts de tous, aux intérêtssacrés de la justice. Qu'un 

innocent succombe, c'est un déplorable malheur, sans doute, l'hu-

manité en gémit, mais la société ne s'alarme pas. Mais qu'une 

forme de procédure soit violée, c'est une calamité publique, la 

société s'alarme ; au lieu du droit, c'est l'arbitraire qui a pré-
valu. 

Vous savez comment de tous temps le barreau a veillé à l'ob-

servation des formes judiciaires ; vous savez surtout combien en 

matière criminelle l'observation de ces formes est rigoureuse. 

Des accusés ont pu tomber victimes de procédures irrégulières, 

mais il est resté toujours comme monument d'impérissable sou-

venir que l'irrégularité dans les formes accompagne et cache tou-
jours les irrégularités de la justice. 

« Cette question tout aride quelle est mérite au plus haut point 

votre attention. Aussi c'est dans une mûre et profonde délibération 

que vous apprécierez les difficultés queje vais avoir l'honneur de 

vous soumettre. 

» Parmi les choses étranges de cette affaire, qui a éveillé une si 

déplorable curiosité, la moins étrange sans doute n'est pas ass ré-

ment la procédure suivie. Mme Laffarge est accusée d'empoison-

nement. L'instruction commence, et au milieu de cette instruction 

une nouvelle accusation se manifeste. Des soupçons de vol sont 

accueillis par la justice, et bientôt une prévention se formule. 

Alors tout à coup la procédure criminelle s'arrête, on remet l'affai-

re à de prochaines assises, et voici que l'affaire correctionnelle 

étant poussée avec rapidité, on demande que l'accusée soit jugée „ 

devant vous avant de comparaître devant le jury. On demande 

qu'elle se défende du délit, avant de s'être justifiée du crime. 

» Cette marche, vous le savez, est contraire à ce qui se prati-

que toujours. Nous pouvons le dire, et notre parole ne sera dé-

mentie par personne, depuis que la jurisprudence a recueilli les 

souvenirs de la justice criminelle, c'est la première fois qne cette 

marche est s ivie. On suit ici une procédure jusqu'alors inouïe et 

nous avons à vous demander une décision sur une question qui 

ne s'est jamais présentée. Vainement nous avons fouillé les archi-

ves de la jurisprudence et nous n'avons trouvé aucun précédent. 

>• Cette procédure est-elle régulière ? A consulter seulement les 

lumières du bon sens, il semble que la question n'en soit pas une. 

De quoi s'agit-il ici? un accusé est poursuivi pour un crime, si une 

condamnation l'atteint, la condamnation sera plus sévère que 

pour toute autre espèce de prévention. Pourquoi donc lui appli-

quer une peine plus faible que la peine terrible qui l'attend ! » 

(Mouvement : les- regards se portent sur Mme Laffarge qui reste 

immobile.) « Pourquoi quand on coupe l'arbre au pied, s'attaquer 

péniblement et misérablement aux branches. » (Nouveau mouve-

ment : Mme Laffarge a paru tressaillir ; elle reprend bientôt son 
calme habituel.) 

» Que dit la loi ? Lorsqu'un homme est accusé de plusieurs cri-

mes et délits connexes, ils sont tous à la fois soumis à la même 

juridiction. L'accusé dans ce cas peut être convaincu de plusieurs 

crimes ou délits. Qu'en résulte-il? Applique-t-on une peine à cha-

cun de ces crimes et délits? Il n'en peut être ainsi. La loi s'expli-

que : elle dit que dans ce cas la peine la plus forte doit 

être seulement appliquée à l'accusé. Ce sont là les dispositions 

formelles de l'article 365 du Code d'instruction criminelle. La con-

séquence de cet article, sa conséquence logique, légitime, c'est 

que lorsqu'une poursuite dirigée contre un accusé peut avoir pour 

résultat, pour cet accusé, une peine d'une certaine gravité, si 

l'accusé est en même temps poursuivi pour des faits d'une nature 

moins grave, devant donner lieu à des peines moins considéra-

bles, ces poursuites ne doivent pas être faites. La dernière limite 

de la pénalité a été atteinte, la justice désarmée n'a plus œuvre à 

faire, son mandat est accompli, elle n'n, plus qu'à garder le silence. 

Aussi, toujours nous voyons le ministère public dans de telles cir-

constances, faire ses réserves avant d'aborder l'accusation, pour 

poursuivre à raison des faits moindres en cas d'absolution, faits 

auxquels il ne donne suite que dans le cas où l'accusé est renvoyé 
absous. 

En ce moment l'avocat est interrompu par un grand bruit venu 

du dehors. La force armée à laquelle un ordre a été donné défaire 

évacuer les couloirs, s'épuise évidemment en vains efforts pour 

parlementer avec l'impatience et la ténacité méridionale des cu-

rieux. On entend un bruit sourd de conversation, d'injonctions, de 

récriminations, la plupart formulées en patois, avec toute la rapi-

dité, la volubilité de l'idiôme limousin-auvergnat. Le bruit redou-

ble ; les portes du Palais snt été enfoncées, dit-on, au mépris de 

ces mots inscrits au péristyle : Silence ! respect à la loi ! M* Bac 

essaie en vain de continuer. M. le président annonce que le Tribu-

nal va se retirer jusqu'à ce que le calme ait été rétaMi dans l'au-
ditoire. 

Pendant cette suspension, tous les regards de l'assemblée sont 

fixés avec une curiosité avide et peut-être sans une entière con-

venance sur la prévenue. Celle-ci, en arrivant sur le banc, parais-

sait frappée d'une complète stupeur, qui lui ôtait jusqu'à la liberté 

même du mouvement, mais elle a repris peu à peu assurance. 

Après quelques regards hasardés sur la foule qui l'entoure, et dans 

laquelle il est aisé d'apercevoir qu'elle cherche des visages amis, 

elle se remet par degrés, échange d'imperceptibles saluts avec 

plusieurs des assistans et des dames les plus rapprochés du banc 

où elle est assise. Ses deux jeunes avocats, penchés vers elle, pa-

raissent l'exhorter à la résignation et rassurer son courage. Bien-

tôt un léger sourire vient effleurer ses lèvres,- à la pâleur mortelle 

qui couvrait ses traits a succédé un peu d'animation; ses yeux 

languissans, longtemps baissés, se relèvent, et parcourent la 

foule sans affectation, mais aussi sans effroi marqué; un rire bien 

prononcé entrouvre bientôt sa bouche, et laisse voir de très belles 

dents; ses traits s'animent, et cette figure, qui tout à l'heure pa-

raissait plus qu'ordinaire, semble avoir, comme par enchantement 

et transformation, revêtu un caractère véritable de beauté. 

Toutefois, un observateur attentif pourrait retrouver dans ce sou-

rire, qui va bientôt, et pour tout le cours de l'audience, se stéréo-

lyper en quelque sorte sur les lèvres de Marie Capelle, une tenta-

tive continuelle de sérénité qui vient à de rares intervalles échouer 

contre des spasmes convulsifs et d'involontaires tressaillemens. 

Une petite toux sèche et presque sans bruit semblerait indiquer 

que la prévenue souffre de la poitrine et expliquerait la pâleur d« 

ses traits, si déjà les fatigues d'une longue captivité ne l'expli-
quaient suffisamment. 

A la reprise de l'audience, M
e
 Bach continue sa plaidoirie : 

« Je m'étais arrêté, dit-il, aux dispositions de l'article, à ses 

conséquence. Elles ne dérivent pas seulement de l'interprétation 

de cet article, elles sont inscrites formellement dans l'article 379 

du même Code. L'article 375 dit que la peine prononcée doit être 

exécutée dans les vingt-quatre heures. L'article 379 dit que lors-

qu'un accusé d'un crime ou d'un délit paraîtra dans les débats qui 

auront lieu devoir être inculpé d'un crime emportant une peine 

plus grave, ou qu'il paraîtra qu'il a des complices en état d'arres-

tation, il sera sursis au jugement. Si je ne me trompe, il résulte de 

cet article que toutes les fois qu'il y a eu condamnation contre un 

accusé pour un l'ait cmpor^bîjjiic certaine peine, s'il n'est pas 

possible, à raison d'un noù^J^fait de prononcer contre lui une 

peine plus forte, il n'y a pas lieu d'exercer d'autre poursuite; 

il en est de même dans le cas où on doit remettre son affaire pour 

juger ses complices. Il faut nécessairement le juger en mémo 
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temps. No croyez pas que la question, au reste, ait été lormelle-

ment résolue par ce texte. 

Voyez la position ; 

Un homme est accusé d'un délit e 1 d'un crime : s'ils ne sont 

pas connexes, l'accusé est tradi.it devant les assises pour le 

crime: s'il est renvoyé absoi s, le ministère public fuit des ré-

serves à raison du délit, s'il est condamné pour le crime, alors 

la justice n'a plus de peine à prononcer. C'est jour cela que 

fans la piatique ordinaire et d'après le bon sens lui même on 

remmenée toujouis pfer le fait le plus grave, parce que, s'il y a 

condamnation, il sera inutile de passer BU fait qui tsl le moins 

grave, la poursuite ferait désormais sans aucun résultat. Eu effet; 

qu'il soit condamné pour le second cas, c'est absolument, quant à 

la condamnation, comme si elle n'existait pas. La peine pro-

noncée ne pourra recevoir aucune exécution. 

»Ce qu'aura, dens ce dernier cas, prononcé la justice correction-

nelle, sera, par la force même des choses, détruit, anéanti, mis 

«n poussière : il n'en restera rien. Je dis, messieurs, que c'est 

porter Une grave atteinte à le majesté delà justice, que de lui fai-

re faire des choses inutiles : cela ne va pas à ses allures de di 

gnité 11 ne lui sied pas de prononcer des décisions que la loi, le 

lendemain, anéantirait de M)Q souffle. 

» Si au moment où des débats s'engagent sur un crime ou sur 

un délit, se manifeste un nouveau crime plus grave que Le pre-

mier, l'accusation est encore on embryon, l'instruction ne l'a pas 

fécondée : la justice alors doit suspendre. La justice doit réserver 

ses investigations pour le moment où sa décision arrivera sur ce 

nouveau crime, car elle peut, être absorbée par une décision plus 

grave. Il ne faut pas que la première reçoive un commencement 

d'exécution ; ii ne faut pas, surtout, que l'accusé voie agraver 

sa position par un châtiment qui ne dévia pas l'atteindre dans 

cette forme; mais si le droit est assez clair, assez précis, que de-

vriez vous faire ? Je sais déjà qu'on nous prépare une objection, 

qu'on nous dira qu'aucune loi ne dictant d'obligation formelle à 

cet égard au ministère public il a le droit de fixer à son gré l'or-

dre des poursuites. 

» Etrange argument! Je sais bien le parti qu'on peut tirer ici 

de je ne sais quelle vieille rubrique de palais, qui consiste à dire 

que tout ce qui n'est pas défendu par la loi doit être permis. 

C'est là, je ne crains pas de le dire, un axiome à l'usage des gens 

de petite honnêteté Axiome que ne peuvent pas invoquer ici les 

hommes de la loi. Il est un axiome aussi qui est au dessus de 

tous les autres, au dessus de tous les textes écrits : c'est qu'avant 

tout il ne faut faire qne ce qui est bien. 

Dans de pareils cas, en présence de semblables positions, 

on invoque l usage, cette règle suprême qui ne trompe jamais, on 

invoque ensuite le bon sens, on invoque enfin l'intérêt de l'accusé. 

» Js dis qu'on invoque l'usage, cette loi vivante, cette loi sou-

vent plus puissante que la loi écrite, cette loi qu'a faite la sagesse 

«es temps. Or, Messieurs, que se passe t-il tous les jours en Cour 

d'assises? Il est question d'un crime et d'un délit : 

» Le crime est poursuivi, et quant au délit les réserves sont dans 

la bouche du ministère public; en cas de condamnation, elles ne 

se produisent pas, elles seraient inutiles. Elles ont toujours leur 

effet en cas d'ab-olution. Pourquoi donc violer cet usage ? pour-

quoi amener ce résultat qu'il faudra réclamer des punitions qu'un 

événement postérieur pourra rendre inutiles? 

Eh bien, ici, y a-t-il nécessité à prononcer une peine? 

Mme Laffarge ne doit elle pas,dans quelques joursd'ici, compa-

rai' re devant les assises? N'est ce pas là l'espérance de l'accusation? 

Sans doute le sentiment profond de son inooeenee rassure plei-

nement Mme Laffarge: sans doute c'est avec un acquittement 

qu elle sortira de cette épreuve; mais enfin l'avenir est pour nous 

un mystère. Pourquoi alors la flétrir d'une condamnation? Pour-

quoi la forcer à déserter les vives préoccupations de sa défense 

criminelle pour s'occuper dans cette enceinte de débats moins im-

portant? L'œuvre du Tribunal d'ailleurs serait elle nspec ée? La 

condamnation qu'il prononcerait serait-elle exécutée? Si une con-

damnation, ce que sans doute nous ne redoutons guère, venait à 

être prononcée devant les assises, votre justice ne saisirait plus 

qu'un cadavre. (Mme Laffarge tressaille involontairement ) 

» Mais y a-l-il quelqu'intérêt puissant en dehors des intérêts 

éternels de la justice, qui doive passer avant les intérêts de l'ac-

cusée? Eh bien, son intérêt, quel éât-if? L'accusation aujourd'hui 

portée contre elle renaîtra tout entière devant les assises, ou une 

seconde fois encore il lui faudra braver les regards d'une foule 

curieuse et avide de -ces tristes spectacles. Faut-il donc consom-

mer ici inutilement une œuvre qui plus tard sera peut-être dé-

truite? Faut-il sans intérêt pour la justice prolonger son agonie, 

prolonger les tortures d'une femme pour faire entendre ici une 

défense inutile, pour provoquer une condamnation inutile aussi ! 

» Sans doute elle espère un facile acquittement, nous espérons 

faire triompher son innocence; mais ne comprenez-vous pas la 

gravité de la position où nous sommes, ne comprenez-vous pas 

que nous sommes ici condamnés à ne faire entendre que des pa-

roles prudentes et réservées? Faut-il nous réduire à la nécessité, 

alors qu'elle est sous le poids d'une accusation capitale, de dé-

penser ici des argumens que nous devons réserver pour le jour 
de l'épreuve des assises. 

M e Bach soutient ici que la vie tout entière de l'accu'ée avec la 

pureté de ses antécédens, avec la prévention même que la passion 

élève aujourd'hui contre elle , appartient à l'appréciation du 

jury- . \ . 
» Voudrez-vous donc, Messieurs, et à l'avance, la déshériter de 

ce moyen si puissant de défense qui lui appartient tout eutier, de 

ce charme inconnu, irrésistible qui entoure toute sa personne? 

Faudra t-il qu'elle arrive devant le jury dépouillée de ce prestige? 

Eh bien, que veut-on? Il faut le faire tomber ce prestige, il faut 

découronner ce front, il faut que déjà il se soit courbé devant les 

arrêts de la justice, il faut que ce ne soit plus une femme de hau-

te intelligence, entourée jusqu'ici de respects qui comparaisse de-

vant le jury, mais .bien une reprise de justice Alors peut-être 

espôre-t-on arriver plus facilement à une condamnation ! 

» Injuste calcul, Messieurs, qui nous rappelle les filles de Sé-

jean, qu'on ne veut livrer au bourreau que deshonorées ! 

» Non, Messieurs, vous ne voudrez pas vous prêter complai-

samment à une œuvre qui aurait pour résultat d'enlever à l'accu-

sée ses moyens de défense, de faire périr en police correctionnelle 

ses intérêts les plus sacrés, de faire, tranchons le mot, prononcer 

une condamnation à mort par la police correctionnelle. 

» On a eu le courage de dire que déjà vous étiez éclairés sur 

la question, qt e déjà, dans une délibération préliminaire, vous 

aviez pesé le mérite de l'exception et arrêté votre décision. Ca-

lomnie infâme, Messieurs, contre laquelle, nous défenseurs, nous 

protestons de toutes les forces de notre âme! Non, vous n'avez 

pa^s délibéré sur une question qui n'était pas encore posée. Non, 

vous n'avez pas pris de décision sans avoir entendu les moyens de 

('açcusée. Non, .Messieurs, votre pensée, votre conviction est no-

tre ouvrage, et nous avons foi dans votre religieuse' attention, 

gage dé la sagesse el de I impartialité de vos décision:-. 

» Elle a donc eu raison la défense, elle a été dans son droit en 

concluant à ce que l'affaire soit renvoyée jusqu'après la décision 

du jury sur l'accusation d'empoisonnement. 

» Un de ses motifs était encore que l'accusée était dans l'impos-

sibilité absolue de réunir tous les élémens de sa défense, do faire 

venir devant vous des témoins dont les déclarations précises pus-

sent éclairer votre justice. Comme sur ce point mon confrère s'est 

chargé de toutes les démarches qui devaient faire venir à votre 

barre ces indispensables témoignrges, je lui laisse sur ce point la 

parole. 

M" Lachaud : Après la plaidoirie puisée aux vrais principes du 

droit, appuyée sur une logique si sévère que vous venez d'enten-

dre, après cet organe que la loi a trouvé dans la défense, après ces 

paroles si vives de moralité et d'humanité que vous venez d'enten-

dre, je devrais me taire; et quels que soient les moyens que j'ai 

encore à faire valoir devant le Tribunal, je devrais m'arrêter, bien 

convaincu que votre conscience ne peut hésiter à prononcer le 

renvoi que nous sollicitons. Cependant il faut que dans cette af-

faire tout soit connu, que dans ce grand drame qui commence au-

jourd'hui et qui avant peu se terminera devant la Cour d'assises, 

il n'y ait pas un incident, pas une circonstance qui ne soit livré à 

ce public si empressé., mais dont l'empressement nous plaît, car, 

lui aussi sera notre juge. 

» Etrange spectacle ! spectacle bien douloureux que celui qui 

se montre à vous aujourd'hui! Vous avez vu les journaux, qui font 

quelquefois le bien, mais qui font aussi le mal, répandre à pleines 

mains le mensonge et la calomnie sur cette affaire; premier sacri-

lège, violation de tous les droits de la défense ! Mais il en est un 

second que je ne vous reproche pas. Je veux accepter que c'est 

une erreur de votre part; je veux le croire, car ma conscience 

aurait des paroles trop sévères. On a placé l'accusée dans l'im-

possibilité matérielle de se défendre. Elle ne peut pas faire enten-

dre ses témoins. Vous ne voulez pas que ses témoins soient en-

tendus! 

» C'est ici une parole bien grave, <mais quant aux faits que j'ai 

à raconter, j'ajouterai ma parole d'honneur, je crois qu'il ne pour-

ra rester aucun doute. 

» C'est le 9 juin que vous avez décidé que Mme Laffarge com-

paraîtrait devant la police correctionnelle, et le même jour où cet 

ajournement a été décidé vous avez expédié des assignations à vos 

témoins que vous connaissiez, car vous aviez lu la procédure, vous 

avez eu le temps de vous préparer de manière à ce qu'il ne vous 

en manquât pas un. 

» Comment pouvions nous répondre ? H y a eu de l'activité de 

notre part. J'arrivai le 10 à Brives. On me remit un énorme dos-

sier ; je l'étudiai ; mais pour l'étudier complètement il ne fut pas 

permis à mon dévoûment de veiller, de passer les nuits. Il fallut 

me contenter d'une communication de trois ou quatre heures au 

greffe. Savez-vous ce que j'y ai trouvé? Savez-vous sous qu'elles 

nouvelles couleurs l'affaire se présenta à moi ? Ce que je n'avais 

pu prévoir, c'était la réponse de nos adversaires. Je me suis trou-

vé en présence d'assertions nouvelles, des plus étranges asser-

tions. 

» Quand à côté de l'accusation principale, de l'accusation terri-

ble dirigée contre Mme Laffarge, se dressait une autre accusation, 

quand j'ai vu à côté de l'affaire principale une série de dépositions 

toutes présentées avec adresse, lorsque j'ai vu que dans l'existen-

ce de cette femme d'impitoyables ennemis avaient marché pas à 

pas, afin de semer dans sa vie, par leurs calomnies, des jalons de 

honte et d'infamie, vous ne pensez sans doute pas que j'aie dû res-

ter inactif; je devais me lever et dire : cela est impossible, c'est un 

mensonge ! L'accusé, quand il est en présence de telles infamies, 

3u'il a pour lui sa conscience, doit attaquer de front les allégations 

e la plainte, les saisir, et quand il a tout saisi, tout brisé à ses 

pieds, c'est son triomphe. Il marche plus libre alors ; alors seule-

ment il peut dire : 11 m'est enfin permis de me montrer tel que je 

suis. Vous sentez que mon premier besoin était d'abord d'en parler 

avec Mme Laffarge. 11 y avait bien réponse à tous ces mensonges, 

mais ces réponses ne jetaient qu'une lumière douteuse sur l'affaire. 

» Et croyez nous, Messieurs, ce n'était pas l'obscurité que nous 

voulions, c'était la lumière du jour, c'était un soleil, un beau so-

leil. Il fallait des preuves, des preuves positives. Alors je suis par-

ti à la recherche de ces preuves. jDes lettres n'avaient pas suffi, 

j'ai pris la voie la plus prompte, et je suis arrivé le 18 à Paris. Il 

m'a fallu longtemps et bien longtemps ne marcher qu'en tâton-

nant dans mes recherches; c'était là, vous le comprenez, un tra-

vail difficile et délicat. Il fallait réfléchir avant d'agir, j'allais vite 

cependant, autant que les forces humaines le permettent. 

» Déjà le 2e» juin j'avais trouvé des témoins principaux; mais 

déjà les délais pour les faire assigner étaient expirés. À quelques-

uns j'adressai dos supplications; je les priai à mains jointes de ye-

nir à Brives; ils me répondirent avec la loi, avec leurs craintes, et 

je les compris aisément. 

» H s'agissait de venir à 150 lieues déposer contre une femme 

appartenant à une famille puissante, s'exposer à sa haine... Je 

compris que le temps me manquait. 

» Amon départ, j'avais fait citer deux témoins nécessaires, et ces 

témoins cités de Brives sont arrivés. C'est là une première preuve 

que Mme Laffarge ne redoutait pas un ^comhat , qu'elle s'apprê-

tait à fournir ses témoins, et quand elle vient vous dire qu'elle n'a 

pas pu en fournir d'autres, vous devez la croire. » 

Me Lachaud insiste avec force sur la nécessité de donner à Mme 

Laffarge les moyens de produire, à la barre de la justice, les té-

moins qui feront connaître sa vie entière, qui la feront connaître 

à tous telle qu'elle est et non telle que la passion l'a faite, telle que 

l'erreur et la mauvaise foi l'ont produite. « Il faut, dit-il, qu'elle 

arrive à la f raude épreuve des assises avec ses antécédens. Il faut 

que ses juges, édifiés par de nombreux et d'honorables témoi-

gnages, la voient grandir avec ses grâces, sa vertu, son dévoue 

ment à tout ce ijui est bien, sa bonté, son abnégation constante 

d'elle-même. Il faut qu'elle paraisse escortée du patronage de tous 

ces amis généreux qui la défendent. Mais ces témoins ne sont pas 

tous ici. Il en est qui habitent la Suisse, le fond de l'Angleterre. 

Il y avait impossibilité pour nous de les faire venir, et vous de-

vez vous arrêter devant celte impossibilité, vous voudrez qu'elle 

ait justice et ne doive pas à une fatale précipitation la plus belle 

des couronnes, la couronne du martyr. 

» Jamais dans aucune circonstance, un délai n'a été refusé à la 

défense qui le réclame. 

Voudrait-on donc, Messieurs, aujourd'hui, par une fatale ex-

ception, nous ramener à ces temps de barbarie dans lesquels, 

lorsqu'un malheureux était voué au dernier supplice, le tourmen-

teur approchait avec l'appareil effrayant de la torture de celui au-

quel on allait enlever la vie, broyait, mutilait son corps avant de 

lui arracher un reste d'existence. 

» Ainsi donc, pour vous, accusateurs de Mme Laffarge, vous 

avez résolu la mort de cette femme, vous lui montrez à l'extré-

mité de la route l'échafaud qui se lève terrible et menaçant; mais 

ce n'est pas assez pour vous : dans le parcours vaus voulez en-

core torturer son ame, briser son corps. Oh! Mcssieni-. si , 

pas un homme de bien qui ne s'indigne à une pareille idée '
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» Je le déclare donc ici el je dois prendre ma uan do .JV je dois prendre ma part de cette 

ponsabilité : Mme Laffarge, sûre de sa conscience, den
 a

 " 
d.s juges. Ses premiers nu ts ont été un appel à une' bridait 

es 

ez 

blé de position. Nous, Messieurs, auxquels elle avait remi<T 

défense et bien plus que sa vie, son honneur, nous n'avons
 1 

dû nous montrer assez faibles pour nous laisser vaincre D», ' 

larmes. C'eût été un déshonneur pour des avocats ! fc 

» Messieurs, nous ne vous demandons pas de la pitié 

sévères. Sans 'doute par cela même que l'accusée occupe^' 

haute position, par cela même qu'elle est douée d'une rar^
6 

belle intelligence, à raison même de cette pure auréole qnjV' 

couverte jusqu'ici, si elle a commis une faute, cette faute 

elle sera pins ignominieuse que pour tout autre: mais à i*i ' 

même de cette dernière circonstance, nous sommes convo;'
SOn 

que nous n aurons pas vameineut fait appel a vos lumières 1 
même de cette dernière circonstance, nous sommes convo; ' 

que nous n aurons pas vameineut fait appel a vos lumrères 

votre raison : nous sommes calmes et nous ne doutons p
as

 J 

succès de nos conclusions. » u 

Me Coraly a la parole pour la partie civile. 

« L'heure de la justice est quelquefois bien lente à sonner' 

Combien de longs jours, de longues nuits, de longs mois se s"" 

traînés lentement, depuis !e jour où Mme de Léautaud, fraun' 

tout à-coup dans son repos, dans sa réputation, dans son hon 

neur, par l'attaque la plus imprévue et la plus inouïe, aspi
re

 J* 

toutes les forces de son ame au moment de se placer en face A* 
cette accusation si long-temps insaisissable. Cruelle position a

 & 

la sienne, en effet! Que de souffrances, de profondes douleurs d 

tortures poignantes ii lui a fallu silencieusement subir. Voir s
6 

réputation tout-à-coup r.b curcie, et se taire ! Son honneur i 
jeune fille, de mère de famille compromis, et se taire ! Sonreno» 

son bonheur odieusement tsoublés, et se taire ! Son nom, celui 
de son époux, de ses enfans, le nom de sa famille, tout cela me-

nacé, attaqué, taché ; ses fraîches pensées de jeune fille , ses doux 

épanchemens d'amitié déflorés, dénaturés, livrés à une peifide 

publicité, et se taire, toujours se taire ! Quel supplice ! et le si-

lence était un devoir. La triste et dangereuse position de Mme 

Laffarge, d'anciens souvenir:', un reste de pitié, et l'espoir d'un 

repentir même tardif, tout prescrivait le silence. La défense eût 

paru une attaque sans générosité ; chaque parole prononcée pou-

vait devenir contre une autre une arme mortelle : Mme Léautaud 

s' esttuc.Vainementdes récits invraisemblables et presque mons-

trueux, passant de bouche en bouche, donnés en pâture dans les 

journaux, à la curiosité publique, sont venus frapper ses yeux, ses 
oreilles, troubler sa vie, corn pi omettre sa santé... 

)> EUe s'est tue, attendant avec une douloureuse impatience 

l'heure de la justice; et, lorsque l'heure est venue, lorsqu'elle a 

péniblement enduré ce long supplice, lorsque dans ses souffran-

ces elle n'adressait au ciel d'autre vœu que celui de lui prêter as-

sez de jours pour assister à sa justification, lorsque cette heure si 

impatiemment souhaitée semble sonner enfin, il faudrait venir se 

heurter contre un nouvel obstacle, recommencer cette vie de 

douleurs, perdra peut-être à jamais l'espérance d'un débat con-

tradictoire, qui doit faire éclater la vérité dans toute sa force! Il 

n'en ! eut ôire ainsi, messieurs, ce ne serait pas de la justice ! 

» Messieurs, je le sens, j'ai besoin de refouler en moi les senli-

mens qui m'oppressent et me débordent Je dois résister au désir 

de m'abandonner aux considérations générales de cette cause. 

Qu'ai-je besoin, en effet,. d'expliquer le motif de l'intervention de 

la famille de Léautaud? A qui serait-il nécessaire ici d'appren-

dre qu'il ne s'agit ni d'un intérêt matériel, ni d'une question d'ar-

gent, mais d'un intérêt d'honneur? 

» J aborde sans préliminaires la question préjudicielle : toute 

■parole inutile retarderait d'un inslant le moment d'un débatso-

lerinel, et nous avons bâte d'y arriver. 

M Deux systèmes sont mis en avant par la défense, je les exa-

minerai en peu de roots. Me Lachaud a demandé un sursis, en 

soutenant que Mme Laffarge était dans l'impossibilité de se dé-

fendre sans les témoins qu'elle a besoin de faire assigner. Je 

laisse au ministère public le soin rie répondre à cette prétention 

de la défense, et, pour ma part, dès à présent je ne lui réponds 

qu'une chose, c'e t que la loi 'a été exécutée, que l'assignation a 

été donnée à la prévenue dans les délais légaux, que tes délais 

étaient suffisans pour préparer sa défense et faire venir ses té-

moins. Si vous avez eu le temps de faire vos diligences, ne venez 

pas vous plaindre. Ne prétendez plus que vous avez des témoins 

à faire venir d'Angleterre, que vous en avez en Prusse, au Mexi-

que, peut être...» 

M° Bach. — Nous n'avons pas parlé du Mexique. 
M

e
 Coraly.—Il est temps que les débats s'engagent devant la jus-

tice; ils faut absolument qu'ils s'ouvrent aujourd'hui, dussent-ils 

s'ouvrir imparfaits, et que la justice commence à s'éclairer, saut 

à remettre si les preuves ne lui paraissaient pas suffisantes. Ja-

borde maintenant ce qu'il y a de réellement sérieux dans les ob-

jections motivées; je m'occupe donc du sursis motivé sur les dis-

positions de l'article 365 du Code d'instruction criminelle; je dis 

d'abord qu'il a été mal interprété, qu'on en a forcé et dénature les 

conséquences. Si ici on nous citait des articles de loi, des autori-

tés, des arrêts de la jurisprudence; si je voyais quelque chose qui 

satisfit maraison, je verrais, je le déclare avec douleur, la cliente 

qui m'inspire, à bon droit, tant d'intérêt, forcée de se courber de-

vant l'intérêt général; mais cet intérêt général, il n'est j>as ce 

que vous prétendez qu'il est. » 

M
e
 Coraly discute ici l'article 365, son but unique est d'ewpg 

cher le cumul des peines. Il existe pour cela deux motifs, il sera i 

d'abord injuste et inutile de faire peser plusieurs peines sur ui^ 

prévenu pour des infractions commises avant qu'il n ait reçu 

solennel avertissement d'une première condamnation. En
 sec.°L 

lieu, le législateur n'a pas voulu que lecumul des peines de di S 
rens crimes pût donner lieu à une peine plus grave que c 

qu'entraîne celui d'entre eux que la loi punit le plus seve 

ment - . i r ie au 
La première conséquence, c'est que cet article sapp

llC
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cumul des peines et non au cumul des poursuites. Il ne

 11
 ̂  

ue l'accusé no sera pas poursuivi à la fois devant des In
 u

 , 

Jfférens pour des délits différons. Il n'empêche pas P
,usl(? ,jrL.

er
. 

damnations, il empêche seulement l'exécution cumulée de a 

ses condamnations. En d'autres termes, il n'impose pas ou 

tion de surseoir aux poursuites, mais il impose une restrieti 

condamnations, résultat des autres poursuites. La peine v ^ 
la plus faible : voilà la première conséquence 

,'applj-

grave absorbe 

l'article 365. 
» La deuxième conséquence, c'est que l'article ne peut < ^ 

quer qu'au cas où les juges se trouvent simultanément „, 

plusieurs crimes ou délits. Chaque Tribunal doit en etiet | , 

eer sur le délit dont il est saisi, sans se préoccuper de ce ) 
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> prononcé par d'autres Tribunaux. 11 ne peut arrêter une pour-

itc'certaine et actuelle en considération d'une poursuite future 

It incertaine. 
„ 11 ne peut refuser de prononcer une condamnation sur des 

'lé'îucn
s
 complets et acquis, par le motif qu'il pourra être pronon-

cé plus tard une condamnation sur d'autres élémens dont il ne 

Connaît ni la force, ni l'importance. 

„ L'article 365 n'arrête donc ni la poursuite, ni le jugement, ni 

la condamnation, il suspend seulement l'exécution. 

„ x l'appui de l'interprétation qu'on donnait à l'article 365 on 

a
 invoqué les articles 375 et 379 du Code d'instruction criminelle, 

mais cet article est tout à fait en notre faveur. Dans le eas de cet 

article, on n'en prononce pas moins la condamnation, mais on 

doit surseoir à l'exécution de la précédente condamnation. 11 n'y 

a donc pas dans l'article 365 motif de surseoir. Il ne prohibe ni 

n'arrête les différentes poursuites. 

» Voilà les vrais principes : maintenant faisons en l'application 

à la cause. De deux choses l'une, ouïes deux infractions sont l'ob-

jet d'une môme instruction soumise à la juridiction des mêmes ju-

creset destinée à être l'objet d'une seule décision, ou au contraire les 

instructions sont distinctes, les juges et les degrés de juridictions 

différens, et les deux infractions destinées à être l'objet de deux 

décisions indépendantes l'une de l'autre. 

„ Dans le premier cas, les deux infractions étant soumises aux 

mêmes juges, on prononce une seule condamnation, on applique 

la peine la plus grave, et tout est terminé, l'article 365 a eu son 

effet. " 
» Dans le second, chaque Tribunal prononce séparément; mais 

dans l'exécution de la peine, la condamnation la plus légère est 

comme non avenue, ou plutôt elle se confond dans la plusgrav e, 

.et le but de l'article 365 n'en est pas moins atteint. 

» Tel est le cas actuel qui se présente à votre décision ; les in-

fractions sont distinctes ; les instructions distinctes ; les juges dif-

férens quant à la juridiction et à la compétence,- l'afïàire actuelle 

est totalement instruite; les juges ne peuvent se dispenser de sta-

tuer. Vienne une condamnation postérieure plus grave pour la se-

conde infraction, on appliquera l'article 365 pour l'exécution de la 

peine, et la loi sera exécutée suivant son esprit. Cela est de la 

simplicité la plus évidente. 

» Mais ici se présente une objection : la condamnation la plus 

grave devait, dit-on, absorber la plus faible, il est inutile déju-

ger le délit le moins important avant d'avoir statué sur le plus 

grave. 

» Ici encore une distinction à faire : ou le délit le plus faible est 

antérieur ou il est postérieur au plus grave. Est-il postérieur ? il 

doit être jugé; une condamnation ne peut assurer l'impunité pour 

l'avenir. Est-il antérieur'! il faut distinguer : 

1° Il est intervenu une condamnation sur le plus grave, et alors 

il devient inutile de juger le délit le plus faible, la nouvelle con-

damnation serait sans objet (et encore faudrait-il que la première 

condamnation portât le maximum de la peine'); sinon on peut 

juger le délit le plus faible, quoique antérieur, et mettre ainsi le 

juge en position de prononcer le maximum. 

Me Coraly cite ici à l'appui de son argumentation plusieurs ar-

rêts de la Cour de cassation. Il s'appuie ensuite de l'opinion expri-

mée sur la question par Hélie etChauveau. « Si, disent-ils, la po-

sition de l'accusé ne doit pas être aggravée par des poursuites à 

dessein multipliées, il ne faut pas non plus que la division, quel-

quefois indispensable, de ces poursuites lui soit profitable, en dé-

robant à la justice une partie de sa moralité. » 

» La condamnation pour le délit le plus grave n'empêche donc 

la poursuite du délit le plus faible qu'autant que cette condam-

nation est déjà prononcée et qu'elle atteint le maximum de la 

peine. 

>" 2° Il n'est pas intervenu de condamnation sur la délit le plus 

grave, alors rien n'arrête la poursuite du plus faible. Si les instruc-

tions sont distinctes, on prononce sur celle qui est à terme et 

complète, Sauf à régler l'exécution de la peine d'après l'article 365 

s'il intervient une nouvelle condamnation. La conséquence de ces 

principes est qu'un Tribunal valablement saisi d'une prévention 

en état d'être jugée ne peut se dispenser de juger. Il ne peut 

joindre deux affaires distinctes qui ne sont pas l'une et l'autre de 

sa compétence, et qui d'ailleurs n'ont pas de connexité. Il ne peut 

surseoir en considération dé ce qui pourra être ou n'être pas jugé 

par un autre Tribunal sur une affaire de nature différente. 

» La loi ne le dit nulle part. Elle n'a pu le dire. Ce serait s'ex-

poser à voir les preuves s'évanouir, 

» Mais outre ces principes généraux, il y a dans la cause deux 

raisons qui s'opposent invinciblement tant au sursis qu'à la jonc-

tion. 

» 1° Rien ne prouve qu'il sera donné suite à la poursuite sur la 

prévention d'empoisonnement. Ce n'est qu'un germe de poursuite. 

11 n'existe pas même d'acte d'accusation. Comment donc surseoir 

en vue d'une poursuite et d'une condamnation qui peuvent n'a-

voir jamais lieu ? On ne peut ainsi sacrifier le présent aux incerti 

tudes d'un avenir qui peut ne se réaliser jamais. 

» 2° A supposer que l'article 365 fût un obstacle au jugement 

vis-à-vis du ministère public, il ne peut en être un à l'endroit de 

la partie civile. Son intérêt est distinct. Il nécessite une so-

lution indépendante du cumul des peines. Sinon ce serait priver 

la partie civile de tout recours dans le cas où il y aurait condam-

nation dans l'affaire la plus grave, puisqu'il deviendrait inutile de 

poursuivre ensuite le délit le plus faible. 

» En vain vient-on invoquer ici l'usage, l'usage ne peut jamais 

prévaloir contre la loi. 

» On parle d'humanité, des préoccupations de l'affaire principa-

le; mais en quoi l'humanité a-t-elleà souffrir ? Coupable, Mme 

Laffarge a mauvaise grâce à parler de ses préoccupations innocen 

centes; elle se présentera ave 1 un immense avantage devantle jury 

alors qu'elle sortira d'ici avec un acquittement. 
1 » Et maintenant, Messieurs, je comprends parfaitement les au 

très considérations qu'on a voulu faire valoir, les considérations 

d'humanité surtout. Mais il est une chose que je n'ai pas comprise 

une chose que je ne veux pas comprendre. Et moi aussi je me lè 

ve en quelque sorte ici pour la défense de Mme Laffarge : je ne 

puis comprendre un système de défense qui consiste à lui faire 

dire : si vous méjugez aujourd'hui pour le délit qui m'est imputé, 

il sera dangereux pour moi de me présenter devant d'autres juges 

avec une condamnation. 

» Non, défenseur de Mme Laffarge, je ne vous crois pas ; j'ai dû 

croire à la sincérité des protestations que vous faisiez entendre en 

faveur de son innocence. Non, l'intérêt que vous portez à votre 

cliente n'a pu à ce point vous aveugler sur ces puissans moyens 

de défense que vous avez annoncés ! Produisez-les donc ces preu-

ves ! Convainquez-nous d'erreur, de mensonge même ; convain 

quez-nous de vous avoir fait martyre, d'avoir par une de ces 

machinations tellement infernales,, qu'on ne peut les com 

prendre dans une femme telle que Mme de Léautaud , livr 

votre vie aux plus infamans soupçons el menacé jusqu'à votre 
tête. 
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» Livrez-nous ces preuves que vous dites si positives; confon-

dez-nous si vous en avez la puissance, et alors vous aurez le droit 

de dire que l'opinion publique a été égarée par la plus épouvanta-

ble calomnie; qu'il n'y arien au monde de plus affreux, de plus 

noir que la conduite de cette famille jusqu'ici jugée si honorable. 

» "Voilà le seul langage que vous pouvez tenir. Hâtez-vous 

donc et ne reculez plus désormais devant cette lutte où vous vous 

dites si forts. Vous dites que depuis longtemps vous attendez avec 

impatience le jour de la justice. Réalisez, réalisez les menaces de 

cette lettre qui est venue jeter presque la mort dans l'âme de Mme 

de Léautaud; réalisez ce que vous avez avancé, apportez ces preu-

ves que vous avez énumérées, apportez ces lettres dont vous avez 

parlé, ces lettres émanées de nous, ces lettres, preuves accablantes 

devant lesquelles nous devons courber la tête. Vous ave? invoqué 

le Christ, le Christ est là, les preuves où sont-elles ?.... Nous les 

attendons. 

» Ou vous n'avez pjs ces preuves < u Mme de Léautaud est une 

femme infâme! Comment, elle, votre amie, abusant de votre 

complsisai ce. vous voyant scus te poids d'une accusation capi-

tale, fculeiait aux pieds toute s les lois de l'humanité au point de 

ne pas dire un mot, un seul mot qui viendiait à votre déchaige ! 

Je le déclare hautement : il y aurait pour moi dans ce fait un 

crime aussi grand que l'homicide lui-même, ii y aurait un homi-
cide moral. 

» Mais, il y a ici, messieurs, devant vous deux accusées U n'y 

en a pas qu'une qui puisse seule invoquer, je ne dirai pas la pitié, 

mais la justice du Tribunal. Mme de 1 éautaud vient aussi dans 

cette enceinte défendre son honneur, celui de son maii. Elle se 

présente ici. entourée en quelque sorte de ce rempart vivant que 

ui fait une honorable famille, repousser des calomnies dont vai-

nement aujourd'hui la preuve est annoncée. 

» A elle aussi justice, Messieurs, justice entière; elle aussi a à 

rendre c mpte au grand juge de ces débats, de ces accusations ré 

paudues contre elle, de ces aeeusatitms qui ont retenti dans les 

jOimaux, non par vous, mais par votre fait. Vous penserez donc, 

Messieurs, qu'il y a ici deux accusées, et lorsque vous réfléchirez 

que vous avez devant vous une mère de famille qui, ces jours 

derniers, se traînait presque mourante de Paris jusqu'à ce Tribu • 

nal pour venir au-devant d'un scandale affreux; une femme qui 

vient hardiment se poser devant cette accusation, qui ce vous de-

mande pas pitié mais justice, qui ne la fuit pas elle, mais qui vous 

dit : Vous avez entre les mains mon honneur qui m'est plus cher 

que ma personne jugez-moi aussi et prononcez sur mon honneur, 

sur mon honneur auquel est lié celui de mon honorable famille; 

vous jugerez,Messieurs, si vous pouvez surseoir avant même qu'on 

ait dit un mot sur le fond du procès. Sans doute, après les débats 

du fond, si la néce ssité vous en est démontrée, vous pourrez appe-

ler à vous de nouveaux témoins, mais qne les débats commencent, 

qu'il soit bien constaté que ce n'est pas nous qui les fuyons, qne 

c'e st nous qni courons au-devant de la vérité et qui la demandons 

à grands cris. 

M. Dumont de Saint-Priest, substitut de M. le procureur du 

roi. — Par l'ordonnance de. mise en prévention que vousavtz 

rendue,JMessieurs, vous vous êtes associés à notre œuvre. Vous 

avez la conscience de n'avoir rien fait qui ne fût absolument con 

forme à la justice. 

Vous connaissez les faits, vous savez que le fait dont Mme Laf-

farge est aujourd'hui inculpée devant vous remonte à 1839, à une 

époque antérieure à son mariage. L'autre plus grave a eu lieu au 

mois de janvier dernier. En dirigeant des poursuites à l'occasion 

du premier fait, est-il vrai que nous ayons contrevenu à la loi, 

que nous ayons manqué aux devoirs de la justice? On prétend 

que nous avons contrevenu à la loi, qu'elle ne nous autorisait pas 

à poursuivre d'abord le procès correctionnel. 

n Je répond. - ; qu'au contraire nous aurions manqué à nos de-

voirs si nous n'avions pas poursuivi à raison du délit. Le roipig 

tère public ne doit jamais rester désarmé, aucun lait coupable ne 

peut être commis dans la sociéié sans que la répressiou ne le 

suive immédiatement. La société exige que pour la défense de 

ses plus chers intérêts i'ordre un instant troublé par uu crime 

soit rétabli dans le plus court délai. 

» Les deux procédures engagées contre Mme Laffarge ont suivi 

leurs cours. La poursuite correctionnelle a t elle été hàtéo ? Non, 

Messieurs. La. poursuite criminelle a t elie été retardée? Nous ré 

pondrons encore non. Elles ont l'une et l'autre suivi simultané-

ment leur cour. Las poursuite correctionnelle est s e<. le arrivée à 

son terme. L'affaire est aujourd'hui en état. Devez-vous attendie 

pour la juger qne l'affaire criminelle, qui n'a pas encore été sui-

vie des décisions préparatoires qui doivent amener la comparu-

tion de Mme Laffarge devant ie jury, y soit ponée et y ait reçu sa 

solution ? 

» Nous ne le pensons pas, Messieurs, et sur ce point la disc is 

sion légale que vous venez d'entendre ne nous paraît devoir 

laisser aucun doute. » 

» Après une courte discussion du point de droit, M. l'avocat 

du Roi continue : 

En insistant donc pour que vous prononciez sur le procès 

correctionnel, c'est notre droit que nous réclamons, et vous ne 

pourriez nous l'enlever sans un véritable déui de justice. 

»'Si nous nous présentions seuls ici, on pourrait nous dire: 

Dans quel but vos pouisuites ? Mris, indépendamment du droit 

sacré de; la société que nous défendons ici, il y aurait véritable 

ment de l'arbitraire à refuser une réparation iieniandée au nom 

des intérêts les plus sacrés. On a justement fait valoir les intérêts 

de la partie civile, et en se plaçant au point de vue de l'état actuel 

delà procédure criminelle, il yauiait un véritable déni dejusliceà 

refuser à Mme de Léautaud une justification, une réparation que, 

alors même que vous penseriez que la vérité est de son côté, 

elie ne pourrait espérer de trouver devant la Cour d'assises. 

» fcanjs doute, messieurs, l'intérêt de la prévenue doit nous 

piéoccuper; mais il est un intérêt bien plus grave qui doit avant 

tout nous préoccuper; c'est l'intérêt de la verné, qui est l'intérêt 

de- la société. Nous concevons, nous qui connaissons la preicé-

dure, qu'elle se défende de répondre aujourd'hui à la prévention 

correctionnelle. C'est évidemment là son intérêt; mnis est ce l'in-

térêt de la justice ? Non. Est-ce l'intérêt de la verné? Non eucore. 

Son intérêt, nous le concevons parfaitement; mais reste à savoir 

si cet intérêt doit l'emporter sur i'iutérêt de la partie publique, 

sur l'intérêt de 1% parue civile. 

■» Vainement vient-on prétendre qu'on n'a pas eu le temps né-

cessaire pour faire entendre des témoins. Nous contestons, en 

fait, qu'on ait rien précipité. Vous connaissiez la procédure, vous 

aviez tout le temps de préparer votre défense, etaucun de vos droits 

n'a été méconnu. Ce n'est pas seulement il y a un mois que vous 

avez eu connaissance de l'affaire : la plainte relative au voPdcs 

diamans remonte au 12 février; depuis ce temps la procédure a 

marché péniblement, rien n'a été précipité, les charges se sont 

successivement déroulées devant votre cliente, tout a été éclairci, 

mis au grand jour, et ce n'est qu'après quatre mois d'instruction 

que l'affaire a été portée devant le Tribunal. La prévenue a donc 

eu tout le temps qui lui était nécessaire pour préparer ses moyens 

de défense et réunir les témoins qui devaient les justifier. 

» Vous ne devez donc, Messieurs, considérer qu'un seul résul-

tat dans votre jugement, c'est le besoin de faire jaillir de ces dé-

bats la vérité et de la proclamer par votre décision. Sans doute 

cette vérité pourra nuire à la prévenue. Tant mieux si elle est 

coupable. Mais avant tout respectez la vérité, la vérité compagne 

de la justice. 

» Nous n'insisterons pas davantage et nous concluons qu'il 

plaise au Tribunal, sans s'arrêter à l'exception, ordonner qu'il sera 

passé outre aux débats. 

M' Bach: On apro oncé ici des paroles qui out dù avoir un dou-

loureux retenlissement. L'avocat de la partie civile a dit que 

l'heure de la justice était lente à sonner : croyez-vous que depuis 

sept mois dans la solitude et dans les tortures de la prison, Mme 

Laffarge ne se soit pas répétée bien des fois qu'elle est lente à 

sonner l'heure de la justice ! 
» Il y a quelque chose de plus pénible encore que d'attendre, 

c'est d'être obligé de reculer soi-même le jour d'une justification 

si longtemps, si impatiemment attendue, voir ses adversaires en 

présence, sentir au fond de son cœur l'indignation qui y bouillonne, 

brûler du désir de parler, être forcé de se taire, être forcé de s'en-

tendre dire : Vous le voyez bien, vousreculez, vousavez peur, vos 

terreurs sont l'aveu de votre crime; si vous étiez innocente, vous 

parleriez et vous demanderiez justice ! S'entendre accuser de lâ-

cheté, ah! Messieurs, cela est affreux ! Mon adversaire lui-même 

comprendra qu'il faut qu'elles soint bien puissantes les préoccupa-

tions qui nous commandent le silence. Il faut qu'il soit bien puis-

sant cet intérêt qui nous dit d'attendre l'heure de la Cour d'assises 

pour révéler tous ces mystères que nous ne pouvons dire qu'à la 

face du pays. 

» Oh ! certes; je comprends combien sont sacrés les intérêts de 

cette famille, qui vient ici défendre son hpnneur. Je suis, certes, 

loin de blâmer son impatience, je comprends l'empressement de 

sa défense. Mais n'y a—t-il que son honneur qui ait à souffrir ici? 

L'honneur de Mme de Léautaud, vous a-t-on dit, a été attaqué, 

ses pensées de jeune fille ont été livrées au vent de la publicité, 

les secrets les plus intimes de sa vie ont été révélés par une in-

fâme trahison. Elle a été obligée de se traîner souffrante jusqu'à 

ces débats. Elle a vu son nom livré à la publicité, la diffamation 

a couru de bouche en bouche, et tout le monde comprend l'inté-

rêt qui l'a portée à se constituer partie civile. 

«Mais est-ce nous qui l'avons livrée à la publicité, est-ce sérieu-

sement que vous nous accusez d'avoir sollicité la presse. Vous 

parlez des journaux, apportez-les. Ils ont attaqué l'honneur de 

Mme Léautaud. J'en apporte dix mille qui se sont attachés 

à celui de Mme Laffarge. J'en atteste de plus l'avide curiosité qui 

remplit aujourd'hui cette audience, la coupable avidité de ces 

éhontés spéculateurs qui ont voulu faire de ce scandale métier et 

marchandise, et ont placardé jusque sur les murs de cette en-

ceinte la relation de ce procès. Mais ils sont trop pressés, ces mar-

chands de scandale, et nous ne voulons pas encore leur livrer 

leur pâture. 

Mais si l'honneur de Mme de Léautaud est engagé ici, celui 

de Mme Laffarge ne l'est-il pas aussi ? 11 ne s'agit pas seulement 

pour elle de son honneur, il s'agit aussi de sa vie. C'est au milieu 

de votre famille, de vos amis, c'est en liberté que vous attendez 

justice, elle elle vit isolée, prisonnière, loin de sa famille, de 

amis; rien ne la console, elle : son eccur se ronge dans la solitude 

d'une prison, et le temps où ne viennent pas la saisir les terribles 

préoccupations de l'avenir, elle le donne aux tortures, aux ago-

nies de sa prison solitaire. Y a-t-il quekpues comparaisons entre 

vos douleurs et les siennes? N'établissez clone pas de comparaison 

entre elle et vous. Ne dites pas que vos droits à l'intérêt, à la pitié 

de tous sont égaux aux siens. Vous le savez bien, la justice veille-

ra sur vous, elle vous entendra en temps et lieu, elfe accueillera 

vos explications, et si votre position est si pure, si votre vertu est 

si évidente, si la calomnie est aussi atroce que vous le dites à vo-

tre égard, votre innocence éclatera. Quelque éloquentesque soient 

les paroles d'un défenseur entendu contre vous, vous serez défen-

due par une voix bien plus éloquente, par celle de la vérité. 

» Si Mme Laffarge. comme nous n'en doutons pas, est acquittée, 

vous pourrez encore la poursuivre devant la justice civile, vos 
droits seront intacts. 

» Si elle est condamnée, qu'aurez-vous à dire ? quelle sera dés-

ormais contre vous la parole d'une femme condamnée à mort ? 

quelles seront des accusations balbutiées par la bouche d'une 

mourante? Aurez - vous désormais besoin, pour vous défendre 

d'aller disputer Mme Laffarge au bourreau pour lui faire expier les 

calomnies qu'elle aura jetées sur votre vie; votre honneur sera la-

vé dans le sang, votre complète réhabilitation en jaillira. (Mme 

Laffarge se tourne vers son défenseur avec un mouvement pres-

que convulsif, et fixe sur lui ses regards.) 

Me Bach revient ici sur les nécessités de la défense de Mme Laf-

farge devant le jury et sur le choix arbitraire que le ministère 

public a fait dans les deux poursuites pour poursuivre le délit cor-
reclionnel avant le crime capital. 

(Ici M e Bach est forcé de s'interrompre. Un tumulte toujours 

croissant depuis quelques instans couvre sa voix; bientôt il est 

au comble et prend assez d'intensité pour effrayer les dames pla-

cées dans l'enceinte. Les cris à bas les chaises ) se font entendre 

une seconde fois et bientôt les vociférations les plus diverses se 

croisent en tous sens dans le vestibule de la salle d'audience. Une 

compagnie de sapeurs -pompiers (gardes nationaux), est au bout 

d'une longue suspension, introduite dans la salle et parvient â ré-

tablir l'ordre en expulsant les perturbateurs.) 

M e Bach. — Au milieu de ces interruptions continuelles il est 

impossible, vous le sentez, Messieurs, de présenter à lajustice des 

argumens qui aient quelque suite. La question, je le comprends, 

n'est pas de nature à émouvoir le public et à lui commander le si-

lence, mais il faut pourtant qu'il comprenne que cette question, 

avec son aridité, intéresse au plus haut point la justice, l'accusa-

tion, comme la défense, la défense surtout. 11 faut pourtant que le 

public comprenne que la défense doit être libre. Or, l'homme li-

bre doit avant tont respecter la liberté des autres et surtout la li-

berté de celui qui se défend contre une accusation. Les impatiences 

du public en brisantà chaque instant la chaîne de mes idées sont 

une atteinte à mon droit, auv plus sacrés des intérêts, à la majesté 

de la justice. Qu'il me soit donc permis de rappeler au respectjqui 

lui est dû ceux qui, oubliant le lieu où ils sont, interrompent sans 

cesse par des bruissemens indécens et coupables. 

» Vainement le ministère public vous a rappelé la date des faits 

constitutifs du crime et du délit ; peu importe la priorité, là n'é-

tait pas la question. Elle était tout entière en ceci : Il y a à la fois 

prévention de délit et accusation de crime. L'accusation devait 

marcher la première. Cela était décidé par l'usage, le bon sens, 
1 humanité, et, je le dis aussi, par la loi. 

» Mon adversaire a dit: « Si vous invoquiez quelque texte de 



loi, je vous entendrais. » Mais ici, pas d'autorité, pas d'arrêts, pas | 
de précédons. J'ai le droit de parler, je parlerai à l'instant même. 
Vous savez bien que votre raison n'a pas besoin d'autorité. Lors-
qu'une route vous est indiquée, vous la suivez si elle est pratica-
ble el sûre. Mais n'est-ce rien que cet usage, cet arrêt continuel 
rendu par la magistralure, cette décision adoptée par le bon sens 
universel, et contre laquelle personne jusqu'ici n'a protesté! Je 
vous ai demandé de me citer une affaire où, dans une position 
semblable, on eût commencé par le délit, et vous n'avez pas ré-
pondu à mon défi! 

» Mais, dit la partie civile, cette réparation à laquelle nous 

avons droit, si on ne nous l'accorde pas de suite, nous ne pourrons 
pasl'oblenir. Je comprendrais ce langage si l'intervention de Mme 

Léautaud était de plus vieille date; je le comprendrais même si 
elle se présentait à cette barre poursuivant à sa rêquête. Mais re-
marquez-le bien, son intervention est d'hier. La presse si bien 

informée de tout ce que veut et pense la partie civile, même avant 
la magistrature, ne nous avait pas révêlé cette détermination de sa 
part. Rien au munde n'indiquait qu'elle dût avoir lieu. Hier un 
acte d'inter-vention nous a été signifié; mais enfin, à qui avons-
nous à répondre ? Au ministère public, à lui seul. 

La loi, d'ailleurs, n'est pas muette à cet égard. 

» Mais, dit le ministère pub>ic, nous ne nous préoccupons que 
des imérêts de la société, l'intérêt de l'accusée nous préoccupe 
peu. Quelle maxime! Mais l'accusée ne fait il donc plus partie 
de la société n'en est-ii donc plus qu'un membre atrophié et qui 

déjà a dû eu être séparé La Justice est-elle désormais une divi-
nité sans pitié, écrasant sous S "n char impatient tous ceux qui 
sont désignés à ses rigueurs. Faut-il encore la représenter les 
yeux couverts d'un bandeau qui l'empê. he de regarder autour 
d'elle. N est-il donc plus vrai, grand Dieu, que c'est de la 
masse des intérêts individuels que se compose parmi nous les 
intérêts sociaux. Faudra t-il que préoccupée uniquement de ces 

iutérêis saints et sacrés, la justice ne puisse plus, dans l'intérêt 
non moins sacré d'un accusé qui l'implore, abaisser ses regards 
supeibes jusqu'à lui, reléguée désormais qu'elle sera dans ces 
régions inconnues où n'arriveront jamais les plaintes des mor-
tels. 

» Ab! Messieurs, ce n'est pas ainsi qu'ont pensé Carnot, Le-
graveud Ro>er, l'auteur de la philosophie de l'instruction cri-
minelle. M'.ntesq.iieu lui même, et c'est un nom à citer ici, Mon-
tesquieu a dit que lorsqu'une question de procédure est obscure, 
elle doit toujours s'interpiéler eu faveur de l'accusé. 

» Je l'invoque aujourd'hui cet. intérêt sacré de l'accusé, dont la 
garanue est inscrite au texte des Codes de ions les pays, même les 

p ! us I a bares, cet intérêt proclamé par le Code de Russie : cet in-
té-êi 1 avez vnus compris ? ne voytz-vous donc pas que notre lan-

gue est liée? Ne voyez-vous donc pas que les préoccupations d'une 
plus grave accusation qui nous menace doivent nous contraindre 
au silence ? ne voyez -vous donc pas que de notre part une parole 
ha-ardée pourrait compromettre le sort de bien plus grands inté-
rêts, nous compromettre devant le jury! Nous devons comparaître 
devant lui libre de toute autre prévention, avec nos erreurs et nos 
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vertus, avec notre vie toute entière, vierge encore de toutes les 
atteintes de la justice. 

» Il faut enfin. Messieurs, que dans cette affaire les rôles se 
de sinent. Que Mme Léautaud nous assigne directement, nous 
donne le temps d'assigner nos témoins. Les positions seront ainsi 
tranchées. H faut que les contradicteurs s'appellent contradic-
teurs, que les ennemis s'appellent ennemis Alors la défense sera 
plus libre dans sa marche, plus indépendante dans ses allures, 
alors, Messieurs, il sera permis à la défense de dire toute sa pen-
sée. Il eût été possible qu'autr ment les convenances auraient ar 
rêté la parole sur me* lèvres : elles laisseront désormais échapper 
toute la vérité. 

» Mais il ne faut pas que Mme de Léautaud exigi que son ad 
versaire tombe sans pouvoir se défendre. C^ ne serait pas là de 

Ici M" Bach reproduit sa discussion de droit, basée sur la com-
paraison des articles 375 et 379 du Code d'instruction criminelle. 
En fait, quelque soit la décision affirmative du jury, affaiblie au-
tant qu'elle le pourrait l'être par les circonstances atténuantes, la 
peine serait toujours supérieure à celle qui serait prononcée par la 

police correctionnelle : La coupe serait pleine, il n'y aurait plus 
rien à y verser. Tout serait accompli, fini ; il n'y aurait plus rien 
à y ajouter. L'accusée expie grandement, affreusement le crime 
commis. La société est désormais satisfaite ! 

l'impartialité, ce serait gain de cause donné à la partialité, à la 
passion, à tous les intérêts qui animent un« partie civi e. 

Me Bich fait observer en dernier lieu que dans la certitude où 
il était de voir ses moyens accueillis par le Tribunal, il n'a pas pu 
préparer sa défense au fond. Le sens d'ailleurs lui aurait man-
qué, et dans cette position, il serait encore en droit de demander 
un délai. 

» Permettez-moi, messieurs, de vous rappeler ce qui, dans une 
circonstance bien plus solennelle, bien plus grave, s'est passé 

dans un pays voisin. Oxford, l'assassin de la reine d'Angleterre, 
est livré à la justice, l'instruction est complète, le jury est assem-
blé. Ce procès a amené dans l'enceinte des assises une immense 
affluence de spectateurs, qui viennent assister au jugement du 
plus grave des attentats : c'est contre la majesté royale qu'il a été 
dirigé. Oxford demande à faire entendre des témoins ; il prétend 
qu'il n'a pas eu le temps de se les procurer. A peine a-t-il formu-
lé sa demande que le magistrat qui remplit les fonctions de chef 
des débats lui répond : « À Dieu ne plaise que nous voulions em-
barasser uu accusé dans sa défense. Notre premier devoir est de 
lui donner tous les moyens de présenter sa justification. » Le dé-
lai demandé par l'accusé fut immédiatement accordé. 

» Ce délai, nous le demandons, et par les'ïruêmes motifs vous ne 
pouvez le refuser, quel que soit votre intérêt dans la cause. 

» U s'agit, dites vous, de votre honneur, de l'honneur de toute 
votre famille. Il s'agit aussi de notre honneur. Il y a plus : il s'a-

git aussi de notre vie. Attende! -donc, modérez voire impatience. 
Si vous persistez, nous croirons que vous voulez abuser de notre 
position et que vous craignez de notre part les efforts d'une dé 
fensetrop complète: Nous croirons que nous trouvant désarmés, 

vous avez trouvé le moment favorable et vous vous êtes dit: Ecra-
sons-les, notre haine sera satisfaite. 
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rocureur du

 Roi- s'élève et dit que, si ]
a
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fa s était bornée a soutenir les intérêts de Mme Laffarge ilI c .
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abstenu de prendre la parole; mais le ministère public a 11
 ait 

sonnellement inculpé, et le chef du parquet doit au Trib^ 
au public quelques explications. "munal et 

» M. le procureur du Roi rappelle les faits de l'instruction i> 
dre chronologique qu'elle a suivi, l'empressement qu\l 'è °

r
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stimulée en cela par le chef du parquet à hâter la marche ri» p
1S

' 
faire criminelle et de l'affaire correctionnelle. Celle r.; «... 1 ?f* correctionnelle. i.eiie ci est 
par suite de la décision de la chambre du conseil. L'affaire

 P
r'' °-
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nelle n'est pas encore en état d'être portée devant le inrv i" 
justice a rempli son devoir et elle a droit de s'étonner des a 
sations portées contre elle. «ccn.. 

» Après une c.urte et vive réplique de M* Bach, le Tribunal 
tire pour délibérer. 81 re se 

Pendant la suspension d'audience, Mme Laffarge qui a ren • 
l'assurance, ou trouvé dans l'énergie de son caraaèrc la fore T 
manifester au dehors, s'entretient à voix basse avec ses déf 
seurs, évitant sans affectation les regards de ceux de ses ami
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S ; sont rendus à l'audience Pendant tout le cours des débat
s

8
 ti' 

a prêté, à toutes les paroles prononcées, l'attention la plus so i 

nue; mais elle n'a pas levé un instant son voile et la curiosité" 
blique forcée à graud peine de deviner les impressions da son^" 
sage, n'est qu'à moitié satisfaite.

 Vl
" 

Après une demi heure de délibération, le tribunal rentre 
séance; un profond silence s'établit. M. le président déclare ^ 
nom du Tribunal, que le prononcé du jugement est renvoyé' ^ 
samedi 11, l'audience du vendredi à Brives étant consacrée • 
affaires civiles et aux criées. 

Mme Laffarge sort de l'audience avec son avocat, et les cen 
darmes qui la suivent la déposent provisoirement dans une sali 
voisine pour donner à la foule le temps de s'écouler. 

au 
aux 

— L'affaire Marsilly et Riffaneau a encore occupé aujourd'hui 
toute l'audience de la Cour d'assises. Elle a été continuée à de-
main pour la suite des plaidoiries. 

— Nous recevons de Périgueux le résultat de l'accusation de 
parricide par empoisonnement dont nous avons publié les débats 
dans nos trois derniers numéros. 

Victorine Cumon, femme Dupont, a été déclarée coupable-d'etn-i 
poisonnement sur la personne de son père; mais attendu les cir-
constances atténuantes reconuues parle jury, elle a été condam-

née aux travaux forcés à perpétuité. La fille Léonaade Rouvet sa 
complice, a été condamnée à dix-huit ans de travaux forcés. ' 

En eutendant son arrêt, la femme Dupont a été saisie d'un vio-
lent accès de fureur : elle menaçait d'étrangler la fille Léonarde, 
cause, dit-elle, de sa condamnation. 

■— Nous recevons ce matin de Londres, la suite des plaidoiries 
dans l'affaire Oxford. Le verdict n'a dû être prononcé que dans 1* 
nuit de vendredi. 

LIBRAIRIE DE LA VIGNE, rue du Paon-St-André, 1. 

LE ROBINSON SUISSE, 
ÎOO VIGNETTES d'après 

les dessins de 
M. CH. LEMERCIER. 

40 LIVRAISONS à 25 cent. 
Une livraison 

TOUS LES SAMEDIS. 

PAR M. WISS. 
TRADUIT DE L'ALLEMAND 

Par M™ mine I OlAilT. 

PRÉCÉDÉ D'UNE NOTICE DE M. CHAKIiKS AOMII1B, DE L'ACADÉMIE FRANÇAISE. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION : 

Le ROBINSON SUISSE formera un magnifique vol. in-8, imprimé sur papier superfin d'Essone, avec 200 vignettes gra-
vées pur bois et imprimées dans le texte. — Il sera divisé en 40 livraisons. — Chaque livraison sera composée de 16 pages 
de texte avec cinq ou six vignettes, ou de 8 pages de texte avec une gravure tirée à part sur papier de Chine. — Le prix de 
chaque livraison sera de 26 c. — Il paraîtra une ou deux livraisons par semaine. L'éditeur s'engage à ne pas dépasser le 
nombre de livraisons annoncées — L'ouvrage entier sera entièrement terminée en novembre. 

PRIX COMPLET POUR LES SOUSCRIPTEURS : 10 fr. 

Les livraisons seront adressées {franco) à domicile, dans Paris, aux Souscripteurs qui paieront à l'avance 20 livraisons. 

NOUVEAU TRAITÉ MES 

RÉTENTIONS D'URINE, 
ET DES RÉTRÉCISSEDXENS DE E'URÈTRE; 

Par D. DUBOUCHET, médecin de la Faculté de médecine de Paris, élève du 
docteur DU CAMP, membre de plusieurs sociétés médicales, auteur de plusieurs 
écrits et mémoires sur les affections syphilitiques, celles de la vessie, de la glan-
de prostate, et sur les maladies calculeuses. 

Sixième édition, avec planches. Prix : 5 fr., et 6 fr. 50 c. par la poste. — S'a-
dresser franco au libraire-éditeur, rue de l'Ecole-de-Médecine, 17, ou chez l'Au-
eur, rue de Choiseul, 17. 

Les douleurs rhumatismales et goutteuses, les maux de reins et d'estomac, les 
brûlures, ainsi que les cors, ognons et œils de perdrix, sont guéris par l'usage du 

PAPIER de F1YA1M) et ME.AAtf.pilARM,, 
R. Montholon, 18, et r. du Marché-St-Honoré, 7, en face de celle St-Hyacinthe. 

CHEMISES 
LamiHousset 

95 .R.RICHELIEU 

ANCIENNE MAISON LABOULLÉE. 

AMANDIN 
De FAGUER, r. Richelieu, 95. 
Cette Pâte perfectionnée blanchit ej 

adoucit la peau, la préserve et guérit du 
hàle et des gerçures. — 4 fr. le pot. 

LA GASTRITE 
Considérée dans ses causes, dans ses effets et dans son traitement. 

2» édition, augmentée de texte et de planches anatomiques; ouvrage mis à la 

portée des personnes étrangères à l'art de guérir; par J.-C. BESUCHET, cheva-
lier de l'ordre royal de la Légion-d'Honneur, médecin des Ecoles et de l'Asile du 
T arrondissement, etc. — In-8. Prix : 2 fr. ; franco, 2 fr. 50 c. Chez BÉCHET , li-
braire, place de l'Ecole-de-Médecine, et chez l'Auteur, rue des Quatre-Fils, 9. 

PRINCIPAUX CHAPITRES. — Définition de la gastrite. — Phénomènes de la 
digestion. — Gastrite aiguë. — Beaucoup de gens ont une gastrite qui ne se sont 
pas aperçus de son invasion et ont été traités pour d'autres maladies. — Traite-
ment de la gastrite à l'état aigu. — Gastrite chronique. — Symptômes de la gas-
trite. — Causes de la gastrite. — Moyens de l'éviter. — Influence de l'époque cri-
tique pour les femmes. — Influence des évacuations naturelles sur la saute et sur 
le moral des individus. — Régime à suivre, etc. 

Boulevard Poissonnière, 27. Rue du Petit-Bourbon-St-Sulpice, 12. 

€ Il <»£<» L AT8 BOUT t&Oft- JUHIfcfctfl.. 
Ancienne maison connue pour les chocolats : rafraîchissant au lait d'aman-

des; pectoral au lait d'anesse; analeptique au salep de Perse. — Chocolats de 
santé, 2 fr., 2 fr. 50, 3 et 4 fr. — Chocolats à la vanille, 2 fr. 50, 3 et 4 fr. 

F AXES COULEURS, FAIBLESSE. 

CHOCOLAT FERRUGINEUX 
DE COLMET D'AAGE, PHARMACIEN A PARIS, RUE SAINT-MERRY, 12. 
Seul approuvé de la l'acuité de médecine de Paris, il convient contre les Pâles 

couleurs, les Maux d estomac, les Pertes blanches, etc., pour les enfans faibles, il 
est sous forme de bonbons et par boite de 2 et 3 fr. Ne pas confondre ce Chocolat 
ferrugineux avec ceux propares au lactale et au citrate de fer d'un goût d'ENCRE. 

Dépots dans les villes principales de France et de 1 étranger. 

Bouo KREAU, _ . _____ . —— — - — -

p_««ed- SAVON AU CACAO. 
En face 

FÉLIX , pâtis-
Pa"..o. ma», 12. ■ ~~'mm ""— m w ,i

eri 

Pour la barbe et .es mains, 1 fr. 26 c, 2 fr. et 3 fr. 60 c. Ce produit est lncom-
Darab e pour bia..chir et adoucir la peau, U facilite l'action du rasoir et eu éteint 
le feu. — POMMADE AU CACAO pour lisser et arrêter la chute des cheveux. 

les 

SANS GOUT. r* yTili»fcfiiliti)i_iI SANS ODEUR. 

Supérieur à tous les remèdes eeinus pour la guérison radicale en peu de jours 
s écoulemens anciens et nouveaux. Pharmacie r. Chaussée-d'Antin, 52. (Affr.) 

4 fr. la boite l ,\ Jf.l 1 1.U JJ» ,T \ \ i Jvl Par brev d'inv. 
de 72 praliie». H"'''H»'P» JT^WIUM et de p- rfect. 

AUX GYTBÈBSS PU »., d u t SAVEOB HQOI» IBCO ,.. us par les médecins fran-

çais et étrangers comme seub s infaillibles pourla (reérbon complète, et sans re-
chute possible, dea écoulement le» plus rt-b- lleV, fleuri blanchet, et bien supé-
rieure* à tou es le* préparons de copahu, to> jo-rs nauséeuses et infidèles. S'a 
dresser à M. DARIES pbarm., inv nteur, rue à s Nonaindiére-, 13, et GASTON 
REGN\ULr, dép< suaire général, rue da la Feuilhde, 5. DÉPOTS chez tous les 
pha maciens de Francs et de l'étranger. 

A VENDRE 

Très jolie PROPRIÉTÉ, appelée le 
Puy, située commune de Vouzon, can-

ton de Lamothe-Beuvion (Loir-et-Cher), 
à trente-deux kilomètres d'Orléans, six 
kilomètres de la route de Paris à Tou-
louse, composée de maison de maîtres, 
réserves, prés, bois, trois domaines ; le 
tout contenant près de 500 hectares. 

S'adressera M e Mayre, notaire à Paris, 
•ue de la Paix, 22. 

Et à Me Hébert, notaire à Orléans, rue 
Royale, 18. 

Ventes immobilières. 

A VENDRE A L'AMIABLE, 

UN FONDS 

D'HOTEL GARNI 
RESTAURANT, 

CONNU SOUS LE NOM 

D'Hôtel du Cheval-Blanc, 

Situé à MANTES , à dix myriamètres de 
Paris, sur le bord de la grande route 
de Paris à Rouen, dite roule d'en-
bas, qui est aussi celle d'Evreux, Caen 
et Cherbourg. 

Ce Fonds est exploité par le proprié-
taire de l'immeuble, lequel consiste en 
une vaste maison, renfermant un grand 
nombre de chambres et un magnifique 
salon. 

Celte maison est précédée d'une belle 
cour, fermée sur la rue par des grilles, 
et dans laquelle est un abreuvoir d'eau 

vive qui sert en même temps pour la 
conservation du poisson et le lavage du 
linge. 

Sur le côté, sont de vastes écuries, 
surmontées d'une fort belle terrasse, 
plantée de tilleuls, et à la suite deux 
beaux jardins, utilisés tant en potager 
qu'en jardin anglais et qui procurent 
d'agréables délassemens aux voyageurs. 

Il y a aussi de grandes remises, de 
belles caves et de vastes greniers. 

Enfin, il s'y trouve tout ce qui consti-
tue un grand établissement de ce genre 

Il est très suivi et reçoit particulière 
ment les voyageurs de la plus haute so-
ciété, ainsi que les Anglais et les Améri-
cains. 

Il reçoit aussi à déjeûner et à dîner 
les messageries Lafiitte et Caillard. 

L'immeuble pourra être vendu avec 
le fonds et le mobilier de l'établissement 

S'adresser : 
A Paris, à M. Buffault, avocat, rue 

de Montmorency, 7; 
Et à Mnntes, au propriétaire de l'hô-

tel «t à M* Lévéque, notaire. 

Avis divers. 

A céder uu GREFFE DE JUSTICE 
DE PAIX, à 1 myriamètre 4 kilomètres 
de Paris. 

S'adresser à M. Davenne, quai d'Or-
léans, 4, île Saint-Louis. 

C
mpn, avec regret que nous signa-
H.\ I Ions une indélicatesse de 
liU 1 quelques pharmaciens qui, 

après avoir obtenu le dépôt des produits 
de M. LEPEHDRIEL , pharmacien bre-
veté, faubourg Montmartre, 78, à Paris, 
cherchent à les contrefaire et trompent 
ainsi le public. En conséquence, nous 
invitons à faire les demandes ainsi : 
TAFFETAS LEPERDRIEL pour vésica-
toires ou pour cautères; COMPRESSES 

LEPERDRIEL , etc., et de refuser positi-
vement tout produit qui ne porterait pas 
son TIMBRE et 

sa 
SIGNATURE : 

Admis à l'exposition de 1834 el 1839. 

Brevet d'invention et de perfectionne-
ment accordé par le Roi, pour de nou-
veaux bandages à brisures; pelottes fixes 
et ressorts mobiles s'ajustant d'eux-mê-
mes, sans sous-cuisses et sans fatiguer 
les hanches; approuvés et reconnus su-
périeurs aux bandages anglais par l'A-
cadémie royale de médecine, de Paris; de 
l'invention de Burat frères, chirurgiens-
herniaires de la maiine royale, succes-
seurs de leur père, rue Mandar, 12. 

Nous prévenons les personnes qui vou-
dront bien nous honorer de leur con-
fiance de ne pas confondre notre mai-
son avec celles qui existent aux deux ex-
trémités de la rue Mandar. 

SEUL 'REMÈDE 
DÉPURATIF approuvé par l 'ACADE-
MIE royale de médecine, pour guenr 
les MALADIES SECRETES. Les agréa-

bles BISCUITS du docteur OLLIvlt» 
purifient le sang des vices veneuen, 

dartreux et scrofuleux. Il consulte, /"' 
des Prouvaires, 10, Paris. Expédie. 

Pharmacien br. du Roi, r. Laffitte, au. 

Cette Eau dentrifice blanchit les dents, 

prévient la carie, fortifie les gen««£ 
enlève l'odeur du cigare , et çomrnu' 

que à l'haleine un parfum agréable. ;>> 


